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XX CLERGÉ ET L'ENSEIGNEMENT. 

ETAT DE LA LÉGISLATION. 

Des querelles, renouvelées d'une autre époque, agitent 

en ce moment l'Université et le clergé. La question de 

l'Enseignement, vivement débattue dans cette lutte, ap-

pelle une solution prompte et décisive. En présence des 

faits qui s'accomplissent chaque jour sous nos yeux, après 

les tentatives et les menaces de quelques membres du haut 

clergé, le gouvernement a compris qu'il ne pouvait plus 

différer d'intervenir, et un projet de loi sur l'enseignement 

sera présenté, dit-on, dans les premiers jours de la ses-

sion qui va s'ouvrir. ]V[ous examinerons ce projet quand il 

sera connu, mais nous croyons utile, pour préparer la dis-

cussion d'un si grave sujet, de rappeler brièvement les 

phases diverses qu'a subies notre législation en ce qui 

touche la constitution du clergé et celle de l'instruction 

publique. Il n'y a pas seulement dans cette étude un in-

térêt historique : on y pourra puiser d'utiles leçons poul-

ie présent et pour l'avenir. 

Avant 1789, le clergé formait en France une corpora-

tion vaste, riche et puissante. Il comptait 200,000 ecclé-

siastiques séculiers et réguliers. Il possédait, à titre de 
biens-libres et de biens de main-morto, le tipra rloo
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priâtes du royaume. Ses. revenus annuels s'élevaient Su 

chiffre énorme de 300 millions. Quelle était la source de 

ces immenses richesses? La libéralité des paiticuliers, et 

surtout la pieuse munificence des princes. 

Après avoir été longtemps le second ordre de l'Etat, le 

clergé était devenu le premier sous la troisième race de 

nos rois. Il formait, avec la noblesse, l'une des deux bran-

ches les plus influentes du pouvoir législatif, chargé du 

vote des subsides dans les Etats-Généraux. Il participait 

au pouvoir judiciaire avec les Parlemens et les sièges in-

férieurs de justice ; car il exerçait par ses officialités une 

pleine juridiction en matière spirituelle sur les clercs et 

les laïques, et une juridiction assez étendue en matière 

mixte, sauf l'appel en cas d'abus devant les Parlemens. Il 

dirigeait en quelque sorte l'instruction publique, car, in-

dépendamment de ses séminaires de ses écoles spécia-

lfiSj des précepteurs qu'il distribuait aux familles, il domi-

nait dans les Universités, dans les Facultés, dans les col-

lèges et les établissemens publics, par ses agens, par ses 

professeurs, par ses doctrines. Il présidait aux actes les 

plus importans de la vie civile, faisait et défaisait les ma-

riages, constatait les naissances et les décès, tenait dans 

ses mains l'état des personnes avec les registres des pa-

roisses. Qu'on ajoute à tout cela une foule d'immunités et de 

privilèges, notamment le privilège de l'exemption des 

taxes, dont le clergé jouissait avec la noblesse, sans être 

obligé comme elle de porter les armes pour le service du 
roi. 

- Que d'élémens d'action et de puissance réunis dans un 

seul corps ! A moins d'être tout dans l'Etat, le clergé ne 

pouvait prétendre davantage ; il marchait en quelque 

sorte de pair avec la royauté. Aussi se tenait-il satisfait 

<ie sa brillante existence, et paraissait-il plus soucieux de 

faire respecter les limites de son autorité que de les éten-
dre. 

Bien différent en cela des Parlemens, toujours en lutte 

ivec l'autorité royale, le clergé professait l'obéissance et la 

soumission la plus aveugle aux volontés du prince dans 

toutes les matières étrangères à la foi et aux droits de l'E-

glise. Cet esprit de subordination était poussé si loin, qu'à 

' occasion des querelles engagées entre les rois de France 

* les papes, on voyait les évêques français prendre volon-

tiers parti pour les premiers contre les seconds. 

Il y eut un exemple mémorable de cette conduite en 

'682, quand Louis XIV", irrité de l'excommunication lan-

cée par Innocent XI contre son ambassadeur à la cour de 

Rome, qui avait résisté à ce pape dans une question de 

droit diplomatique, convoqua une assemblée des prélats 
les plus distingués de France pour les rendre juges entre 
son autorité royale et celle du saint-siége. C'est dans ce 
eo t)cile que furent proclamés les quatre articles de l'Eglise 

Saliicane dont voici la teneur : 1° lepape n'a aucune auto-
r 'te sur le temporel dos rois ; 2° un concile d'évêques est 

^-dessus du pape ; 3" l'usage de la puissance apostolique 

x
 être réglée par les canons ; 4° il appartient princi-

palement au pape, de décider en matière de foi : ses dé-

bets obligent les fidèles, mais ne deviennant cependant 
lrrefragables que quand toute l'Eglise les a adoptés. 

Cette fameuse déclaration fixait pour l'avenir tout à la 
!°is les raDoorts de l'E 

dans 

et de 
6

iise avac le pape , 

ce temps - là avec le roi , 

dit avec raison : L'Etat, c'est moi. Bos-

' Eglise 

car 

rapports 
avec l'Etat, ou 
L°ms XIV avait 

suet fut le promoteur de la convocation des prélats fran-

çais. Il avait conseillé au roi cette grande mesure pour 

enniner tous les différons avec le saint-siége. Voici corn-

ent M'"' de Staël en apprécie en peu do mots les résul-

jj ls
 : « Le clergé français, dit-elle, avait longtemps hésité 

f ,
e
, l'autorité du pape et celle du roi. En soutenant 

es libertés de l'Eglise gallicane, Bossuet a conclu l'al-

lanee du trône avec l'autel, mais en ta fondant sur les 

» maximes de l'intolérance religieuse et du despotisme 
» royal. » 

En effet, depuis la révocation del'édit de Nantes, il n'y 

avait en France qu'une seule religion, un seul culte re-

connu, ^ L'intolérance et l'oppression à l'égard des autres 

cultes étaiefftliautement proclamées. Le grand roi se van-

tait lui-même de diriger tous ses efforts vers la destruc-

tion de l'hérésie; et le clergé, reconnaissant de cette pro-

teciion éclatante accordée à la foi, se serrait autour du 

monarque, et faisait avec lui cause commune contre l'ul-

tramontanisme. En agissant ainsi, il limitait sa propre au-

torité; car, ôter au pape tout pouvoir sur le temporel des 

rois, c'était l'ôter à l'Eglise. 

Telle était la situation du clergé quand la révolution de 

1789 éclata. Mirabeau porta un coup mortel à sa puissance 

én faisant cette proposition dans l'Assemblée nationale : 

« Tous les biens du clergé sont la propriété de la nation, 

sauf à pourvoir d'une manière convenable à la décence 

du culte et à la subsislance des ministres des autels. » 

Ainsi se trouvait sapée par sa base la puissance sécu-

laire d'un grand corps. La proposition de Mirabeau passa 

en décret, et le principe de ce décret s'est reproduit dans 

toutes les législations subséquentes sur les cultes. 

Dans une occasion aussi grave, aussi solennelle, le cler-

gé ne se défendit que mollement, et ne fut défendu par 

personne. Il fut sacrifié par la noblesse et le tiers-état aux 

exigences de l'opinion publique. D'ailleurs la discorde 

était dans ses rangs. Il n'y avait ni union ni concert entre 

ses membres. 

Le 12 juillet 1790, l'Assemblée nationale proclama la 

constitution civile du clergé. Elle créait de nouvelles cir-

conscriptions, autant de diocèses que de départemens, au-

tant de paroisses que do communes; l'élection des évê-

ques et des curés était transportée aux assemblées du 

peuple, suivant l'usage delà primitive Eglise; l'institution 

canonique était déférée aux évêques métropolitains. Tout 

casuel était supprimé. On accordait de larges traitemens 

aux évêques et surtout aux curés, fort mal partagés jus-

que là. On fixait pour les vicaires un minimum de traite-

ment annuel de 700 francs. Le budget total du clergé était 

porté à 77 millions, y compris les pensions des religieux 

et religieuses dont on avait supprimé les couvens. On dé-

clarait tous les évêques, curés et vicaires, admissibles aux 

assemblées primaires électorales et aux emplois qui ne 

comporteraient pas une gestion administrative ou des 

fonctions municipales. 

En examinant la portée de ce décret, on voit qu'il était 

rendu dans le but de dissoudre le clergé existant, pour en 
fr^iirloT» mi nouv<Kt« d /%vi+ Voop^.t r.*.t pl..o «j>.,~p™^o ! <i ../-in _ 

stitution politique qui s'élaborait alors. 

11 étendait les libertés ie l'Eglise gallicane au point de 

la rendre tout à fait indépendante du pape, dont il n'était 

point parlé dans le décret. On lui enlevait sans façon l'in-

stitution canonique des prélats qui lui avait toujours ap-

partenu depuis la révocation de la Pragmatique Sanction 

par le concordat de François Ier, quoique le pape acceptât 

ordinairement les titulaires qui lui étaient présentés par le 

roi. D'un autre côté, le décret de l'Assemblée nationale 

rendait le clergé dépendant de l'Etat , en assignant 

à ses membres un traitememt sur le trésor public, sans 

leur permettre de s'enrichir par des dotations privées, et 

en subordonnant au suffrage des populations leur promo-

tion à des fonctions actives et rétribuées. Les prêtres se 

trouvaient ainsi transformés en fonctionnaires publics, en 

officiers de morale et de culte, selon l'expression de Mira-

beau. Et ce qui achevait de fondre l'Eglise dans l'Etat, 

c'était l'exercice des droits politiques accordé aux prêtres 

et leur admissibilité à divers emplois civils de nature à se 

concilier avec leurs fonctions. 

Cependant il nous semble que l'Assemblée nationale fai-

sait trop, ou trop peu: trop, en assimilant entièrement le prê-

tre à un simple particulier, et en le dépouillant du prestige 

de son caractère sacré ; trop peu, en ne réglant pas la ques-

tion du mariage des pasteurs de sa nouvelle église. D'un 

autre côté, son œuvre était incomplète, en ce que le décret 

ne statuait pas sur le mode de recrutement du clergé, 

l'organisation des séminaires, les formes d'élection des mi-

nistres du culte , les conditions de capacité nécessaires 

chez les candidats. Il est vrai que cetie omission pouvait 

être réparée. En attendant, on n'avait pas à craindre que 

le service religieux fût en souffrance de sitôt, en rai-

son du grand nombre des ecclésiastiques, hors de pro-

portion avec les besoins du culte à cette époque. On 

pouvait aisément suppléer aux vacances par les surnu-

méraires. 

Les députés ecclésiastiques qui faisaient partie de l'As-

semblée nationale, et qui étaient assurément l'élite de 

leur ordre, avaient, ainsi que nous l'avons dit, consenti 

presque sans résistance au décret qui plaçait les biens du 

clergé dans 1< s mains de la nation. Forcés de suivre l'é-

lan de l'opinion, ils acceptèrent aussi la nouvelle constitu-

tion de l'Eglise, peut-être sans prévoir toutes les consé-

quences de ce changement. Ce ne fut que plus tard qu'ils 

se ravisèrent et commencèrent une opposition systémati-

que, tantôt sourde, tantôt déclarée, aux actes de l'Assem-

blée nationale. Ils avaient enfin compris qu'en perdant ses 

bénéfices et ses propriétés, le clergé avait perdu la plus 

grande partie de son influence; qu'il avait cessé d'être, 

comme corps politique, et que c'en était fait de l'antique 

Eglise de France. Quant à la masse des prêtres répandus 

dans le royaume, elle avait, dès le commencement, pris 

une attitude hostile; elle s'agitait dans les provinces, sou-

levait les esprits contre l'Assemblée nationale, et excitait 

sur différens points la guerre civile. 

Pour remédier à ces désordres et enchaîner le clergé à 

la révolution, l'Assemblée rendit, le 27 novembre 1790, 

un décret qui « enjoignait aux ecclésiastiques en exercice 

de prêter publiquement le serment de remplir leurs fonc-

tions avec exactitude, d'être fidèles à la nation, à la loi et 

au roi, de maintenir de tout leur pouvoir la Constitution. 

Les contrevenans seraient censés renoncer à leurs offices, 

et remplacés aussitôt; et s'ils voulaient s'immiscer dans 

leurs anciennes fonctions, poursuivis comme perturba-

teurs. Les députés ecclésiastiques seraient obligés de prê-

ter serment dans le sein même do l'Assemblée. » 

Go décret, qui n'était, à la rigueur, que le corollaire des 

précédons, devint le prétexte et le signal d'une rébellion 

ouverte de la part du clergé, qui cria à l'intolérance, à 

l'oppression. Deux camps ennemis se formèrent dans son 

sein : les prêtres assermentés , et les insermentés. De 

hauts prélats émigrèrent avec les nobles ; les députés 

ecclésiastiques récalcitrans quittèrent l'Assemblée natio-

nale. Le roi lui-même, dominé par des scrupules de cons-

cience, refusa longtemps son adhésion au décret, et ne 

céda que sur les sollicitations et les instances réitérées de 

l'Assemblée. 

Restait cepeudant, dans le sein de l'Assemblée et au 

dehors, une notable portion du clergé disposée à se ranger 

s§us le drapeau de la révolution. Il fallait compter avec 

celle-là, et pour sacrer un nombre, suffisant d'évêques 

constitutionnels et leur conférer la faculté d'ordonner à 

leur tour des prêtres, trois évêques métropolitains de 

bonne volonté devenaient indispensables. On était em-

barrassé de les trouver. L'évêque d'Autun (Talleyrand) 

s'offrit le premier comme consécrateur. 11 devint ainsi le 

patriarche de la nouvelle Eglise,' et remplit ce ministère 

jusqu'au moment où la complication fatale des événemens 

et l'approche de la Terreur le déterminèrent à renoncer 

au S£c:rdoce, puis à émigrer. 

A l'ouverture des Etats-Généraux on comptait trois cent 

dix-huit députés de l'ordre du clergé. L'Assemblée légis-

lative ne renferma dans son sein que soixante-dix prêtres 

constitutionnels. A cette époque, les mesures prises à l'é-

gard des ecclésiastiques dégénérèrent en véritable oppres-

sion. Tout costume ecclésiastique fut prohibé, et les peines 

les plus sévères décrétées contre les prêtres réfractaires, 

c'est-a-dire qui persistaient à ne pas prêter le serment 

constitutionnel. 

Pendant dix ans, c'est-à-dire pendant les périodes de 

la Terreur, du Directoire et les premiers temps du Consu-

lat, le clergé ne fut plus rien en France. Il était émigré, 

disséminé, persécuté, sans existence avouée, sans organi-

sation aucune. La constitution civile, adoptée par l'As-

semblée nationale, n'avait eu qu'un commencement d'exé-

cution infructueux, tant à cause de la résistance des prê-

tres que par l'effet de la marche ascendante de la révolu-

tion. 

Ce n'est qu'en 1801 que l'on voit commencer une ère 

nouvelle pour l'Eglise. Le concordat intervenu entre Bo-

naparte, premier consul, et le pape Pie VII, fut une trans-

action heureuse entre la révolution et l'ancien régime. Il 

consacra les faits accomplis en déclarant irrévocables les 

aliénations des biens ecclésiastiques ainsi que la suppres-

sion du clergé régulier et des couvens. On trouve combi-

nés ensemble dans ce traité : l'antique suprématie du 

pape, les libertés gallicanes, les idées d'organisation émi-

ses par l'Assemblée constituante, et les vues nouvelles de 

H^-r-r^ t— nnnr en faire un instrument de sa 
puissance. Le principe de' la suboramauon au cierge au 

gouvernement y est exprimé à chaque ligne 

Napoléon est tombé, mais le concordat lui a survécu, 

comme le Code civil, comme la centralisation administra-

tive et politique qu'il avait créés. Cet acte fait partie de 

notre législation actuelle : la plupart de ses dispositions 

sont encore en vigueur aujourd'hui; c'est l'arsenal où 

l'on va chercher des armes pour combattre le clergé 

toutes les fois qu'il s'écarte des limites de son droit. 

Nous n'entreprendrons pas d'analyser en détail toutes 

les parties de ce monument législatif; nous nous conten 

terons de signaler celles qui se rattachent au sujet que 

nous traitons. 

La tolérance religieuse, le traitement des ministres des 

différens cultes chrétiens par l'Etat, l'ancienne hiérarchi 

du clergé catholique, la nomination des évêques par le 

gouvernement et l'institution canonique par le pape, le 

libre exercice de tous les cultes en se conformant aux rè-

glemens de police, —telles sont les bases du concordat. 

D'après les conventions qu'il renferme, l'Eglise doit 

demeurer juge des erreurs contraires à sa morale et à ses 

dogmes, mais le gouvernement a le droit de contrôler ses 

décisions dogmatiques, d'en suspendre la publication, de 

commander le silence sur des points susceptibles d'agiter 

trop violemment les esprits, et d'empêcher même dans ' 

certaines occurrences que les consciences ne soient arbi-

trairement alarmées. —Ainsi le clergé a perdu la puissance 

extérieure et coactive qu'il exerçait autrefois par ses offi-

cialités ; il n'a plus qu'une puissance morale, dont l'exer-

cice est subordonné au contrôle du gouvernement. Les" 

curés ne sont plus, comme auparavant, dans les mariages 

les ministres du contrat au nom de l'Etat, mais seulement 

les ministres du sacrement au nom de l'Église Les sémi-

naires sont rétablis pour le recrutement du clergé dans la 

proportion d'un par diocèse, et il est prescrit aux évêques 

de n'ordonner aucun ecclésiastique s'il ne justifie d'un 

revenu foncier de 300 francs au moins. Les séminaires 

sont.placés sous la surveillance du gouvernement, com-

me tous les établissemens d'instruction publique. En sus 

du traitement qui leur est alloué par l'Etat, les minis-

tres du culte peuvent recevoir , pour l'administration 

des sacremens, des honoraires ou oblations dont le ta-

rif doit être fixé par des règlemens concertés avec l'au-

torité. Les fondations pieuses ayant pour objet l'exercice 

du culte et l'entretien des ministres ne peuvent consister 

qu'en rentes sur l'Etat, et ne reçoivent leur effet qu'avec 

l'autorisation du gouvernement. Les immeubles autres que 

les édifices destinés au logement des ministres du culte et 

les jardins attenansne peuvent être affectés à des titres ec-

clésiastiques ni possédés par les prêtres à raison de leurs 

fonctions. Les fonctions de l'épiscopat consistent dans l'ad-

ministration des sacremens de l'ordre et de la confirma-

tion, la direction et la surveillance de l'instruction chré-

tienne, des prières, et de tout ce qui concerne la gestion 

des choses spirituelles. 

Nous venons de rappor'er en substance les principales 

dispositions du concordat et de l'acte organique du ^ger-

minal an X epai s'y rattache. On s'aperçoit que le concor-

dat règle parfaitement les rapports de l'Eglise avec l'Etat; 

qu'il fait sans ambiguïté, sans équivoque, la part du clergé 

dans la société. Il n'a pas voulu que le clergé redevînt une 

corporation indépendante : la suppression des maisons re-

ligieuses et des fondations immobilières en est la preuve 

11 n'a pas voulu que les prêtres s'emparassent de l'ins-

truction des laïques, qu'ils reprissent leur ancienne in-

fluence dans-te'coilégesetles universités, ni qu'ils régen-

tassent la jeunesse aillècrs que dans les séminaires. Encore 

a-t-il pîacéces derniers établissemens sous le contrôle de 

f autocité, et exigé (les professeurs de théologie une pro-

fession de foi conforme mix principes de l'Eglise gallicane. 

Le concordat a limité le' clergé, en fait d'enseignement 

aïque, à la propagation de la morale chrétienne par la 

raie des prédications, des instructions évangéliques, et du 

catéchisme. Et, sous ce rapport, il a investi des mêmes 

franchises, assujéti aux mêmes conditions les ministres 

des différens cultes chrétiens, de manière à tenir entre 

eux la balance égale, à prévenir le retour de l'intolérance, 

à proscrire toute prédominance de culte devant la loi. 

Il n'est pas inutile de rappeler ici que les décrets de 

l'Assemblée nationale, qui avaient d'ailleurs excite une si 

grande répulsion parmi le clergé, admettaient cependant 

les ecclésiastiques aux fonctions politiques et aux emplois 
le sacerdoce ; qu'ils leur accor-

1), et n'exigeaient au-
civils compatibles avec 

daient des traitemens plus larges , 
cun cens foncier de la part des candidats à la prêtrise. 

D'après la constitution civile de 1790, vicieuse en cela, les 

prêtres eussent pu s i livrer à l'enseignement et à l'exercice 

de certaines autres femetions. Mais, d'après les articles or-

ganiques du concordat, ils devenaient exclusivement des 

ministres du culte, ils ne pouvaient participer à l'exercice 

des droits politiques, ni devenir membres du Corps-Légis-

latif, du Sénat, du Tribunat, du Conseil d'Etat. En un mot, 

ils étaient tout à fait relégués dans le sanctuaire ; leur in-

fluence ne pouvait s'exercer que par leurs œuvres pasto-

rales ; leur voix ne pouvait se faire entendre que dans les 

temples; et encore, pour les sermons solennels connus 

sous le nom de stations de Firent et du Carême, fallait-il 

que les prédicateurs fussent spécialement autorisés de l'é-

vêque diocésain, sur lequel pesait une responsabilité sé-

vère pour les paroles imprudentes qui auraient pu échap-

per à ses subordonnés. 
Voilà quelle était la position du clergé : nous verrons 

quelle était, d'un autre côté, l'organisation de l'enseigne-

ment. 

JUSTICE CÏVILÉ 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audiences des 15, 16 et 22 décembre. 

DONATION EN FAVEUR DE MARIAGE FAITE PAR UN PÈRE A SON 

ENFANT NATUREL. QUESTION DE RÉVOCATION PAR SURVE-

NANCE D'UN ENFANT LÉGITIME. 

L'article 960 du Code civil, qui révoque, pour cause de surve-
nance d'un enfant légitime, les donations entre-vifs faites 
par personnes qui n'avaient point d'enfans ou descendons 
V'JJÏÏlvs de la donation, s'applique-t-il au cas d'existence 
a celtP'Uvi m. i «. .— * r 

légitimes ? 

En conséquence, la donation faite en faveur de mariage par 
un père à son enfant naturel reconnu, est-elle révoquée par 
la survenance d'un enfant légitime? 

Cette question est d'autant plus grave en droit, qu'elle 

n'a encore été jugée par aucun arrêt ; et en fait, il est re-

marquable, d'une part, quo la révocation n'est pas deman-

dée par l'enfant légitime, qui conteste au contraire cette 

révocation; tandis que l'enfant naturel se borne à s'en rap-

porter à justice; et, d'autre part, que ce sont les syndics 

de la faillite du père donateur qui, par leur demande en 

révocation, cherchent à tourner contre l'enfant légitime, en 

en profitant eux-mêmes, une disposition légale introduite 

au profit de ce dernier. Des consultations ont été impri-

mées dans le sens de la non -révocation par MM. Ravez, 

Pardessus et Gaudry, avocats de Cours royales; Moreau, 

avocat à la Cour de cassation; et, dans le sens contraire, 

par M. de Vatimesnil. 

En fait, M. Biscuit, riche de près de '1,800,000 francs eu 

1839, maria alors sa fille naturelle reconnue à M. Lebrun, en 

la dotant de quinze maisons situées àCompiègne, et d'autres 

valeurs, le tout représentant près de 400,000 fraucs. En juillet 

1840, M. Biscuit se maria lui-même, et, en 1842, une fille na-

quit de ce mariage. Dans l'intervalle, M. Biscuit s'était livré à 

d'immenses spéculations,-dans la canalisation de l'Aisne, dans 

diverses entreprises de messageries pour Rouen et Sens, dans 

les travaux de. fortifications à Paris, La Vdlette, Bercy, la 

Briche. Subitement atteint d'aliénation mentale en février 

1842, il fui!; par suite du désordre de ses affaires, déclaré en 

faillite en août de la même année. Les syndics do sa faillite 

ont, sur le fondement de l'article 960 du Code civil et delà 

survenance de la tille légitime, formé contre Mme Lebrun une 

demande en révocation de la donation à elle faite dans son 

contrat de mariage. M" l! Buiscuit, mineure, représentée par 

sa mère, procédant elle-même, comme mineure émancipée, 

sous l'assistance de M. Castaignet, son curateur, s'en est rap-

portée à jnstice. Le Tribunal a rendu son jugement en ces 
termes : 

Le Tribunal : 

Attendu que la mineure a intérêt et qualité pour inter-

venir, la reçoit intervenante dans la présente instauce. 

Statuant à l'égard de toutes les parties : 

Attendu qu'en organisant la famille française, le législa-

teur a dû vouloir, pour l'honneur du mariage et l'intérêt de 

la société, que l'enfant légitime fût l'enfant de la loi; que ce 

n'est qu'avec répugnance et comme une malheureuse nécessité 
qu'il a admis l'enfant nature!; 

» Que, dans notre Code, l'enfant légitime est le principe 
général, l'enfant naturel l'exception; 

» D'où la double conséquence que lorsque le mot enfant se 

trouve seul dans une disposition légale, il appelle virtuelle-

ment, nécessairement, la qualification de légitime; 

» Que, pour qu'il en soit autrement, il faut que la qualifi-

cation contraire soit expresse et spontanée; 

» Qu'on doit en conclure que l'art. 9G0 du Code civil, en se 

servant des mots enfans ou descendant, sans autre désigna-

tion, a entendu parler des enfans légitimes, à l'exclusion des 

enfans naturels, n'attachant point dès lors à l'existence de 

cerix-ci, au moment delà donation faite par leur auteur, la 

puissance d'en empêcher la révocation de plein droit en' cas 

de survenance ultérieure d'un enfant légitime du donateur 

- même d'un posthume, ou de légitimation d'un enfant naturel 

par mariage subséquent, s'il est né depuis la donation • 

» Que, d'un autre côté, l'emploi des mots enfans, 'descen-

(1) Voici l'échelle comparée des traitemens alloués au clercé 
par la constitution c.vile. et par le concordat ■ 

20,000 fr a 12 000 fr. aux autres évêques ; 0,000 IV. au curé 

de Pans; de 1,000 Ir. a 2,400 fr. aux autres curés, et ainsi 
de suite dans les degrés inférieurs 

Concordat— 15 ,000 fr. aux archevêques; 10,000 fr. aux 

^vêques; l ,o00 ir. aux curés de première classe; 1,000 f
r 

a
iix cures de deuxième classe. 



180 «AIETTK DES r&lBONAOX L>1) 23 DECEMBRE î 843 

dans et ascendans, dans le même article, prouve qu'il a eu en 1 

vue la famille régulière ; 1 

» Qu'enfin, la dernière partie de la disposition qui n'attache 

qu'à la légitimité la vertu révocatoire est un corrélatif évi-

dent de sa première partie, laquelle, pour que les enfaus ou 

descendans pussent faire obstacle à la révocation, a nécessai-

rement entendu qu'ils eussent la même qualité de légitime; 

» Qu'il suit de ce qui précède que la donation du sieur Bis-

cuit a la dame Lebrun, sa fille naturelle, même légalement 

reconnue, faite à celte dernière dans son contrat de mariage, 

a été révoquée do plein droit par la naissance postérieure de 

la mineure Biscuit, sa fille légitime, et que. les biens donnés 

sont rentrés de ce jour dans la fortune du donateur ; 

» Une seulement il doit être tenu compte aux époux Le-

brun des impenses et améliorations par euxifaites, etc.... 

» Par ces motifs, déclare révoquée de pleiin droit la dona-

tion faite p rfeu Biscuit à la dame Lebrun dans son contrat 

de mariage., dit, en conséquence, que les immeubles compo-

sant ladite donation sont rentrés par la force de la loi dans 

la fortune dudit Biscuit le jour de là naissance de la mineure 

Biscuit, sa tille légitime, libres de toutes charges et hypothè-

ques du chef de la donataire; i 

» Ordonne que les époux Lebrun seront tonus dans le mois 

,du présent jugement de délaisser les immeubles aux .syndics 

do la faillite Biscuit; sinon, et ce délai passé, autorise ces 

derniers à s'en mettre eu possession par toutes les voies de 

droit; ' 

» Condamne la mineure Biscuit aux dépens. » 

Mc Pailler , au nom de M mo veuve Bisci it, devenue ma-

jeure, et ayant repr is l'instance eomms tutrice de sa lille mi 

ncurc, apiès avoir fait remarquer que le bonétic; de l'action 

on révocation est personnel au pète, dans l'intérêt do sa fa-

mille légitime, et ne saurait passera des syndics, examine la 

question de révecatiou au fond. 

L'article OCÛ apporte à la régie générale le l'irrévocabdité 

des donations une exception, mais sous coalition que je do-

nateur n'aura point ô'enfans au moment '3e îa donaticpi , 

et sous ce nom d'en fans, le législateur comprend les enfaus 

naturels, reconnus, et toutes les fois qu'il a voulu n'indiquer 

par ce mot que les enfans légitimes, il a pris soin de le 

dire expressément : ainsi aux articles 513. 551 sur l'Adop-

tion, 915, 910 sur la Quotité disponible. L'ai ticlo 900 n'est 

pas une de ces disptsiîions qui de plein droit se limitent 

;uix enfans légitimes. Il est, comme la loi Si unqm'un , 

Code, L, 8, comme l'article 39 de l'ordonnance de 1751, 

fondé sur la présomption que le donateur n'aurait pas 

disposé au profil d'un étranger s'il avait eu des en fans; 

cet esprit de la loi est révélé pur le Commentaire de Fiirgole, 

par les discussions au Conseil d'Etat et lesiopifiions do Cam-

baeerês, t'avard, Bigot de Préameneu ; et i'mticle ne fait au-

cune distinction entre la paternité naturelle et la paternité 

légitime; il faut donc que le donateur ait été sans enfuis , 

même naturels, au temps de la donation. 

11 n'y a point, comme l'ont dit ies premiers juges, de cor-

rélation nécessaire entre la qualité de 1 enfant. doùt la surve-

nance révoque la donation, et celle de l'enfant dont l'exis-

tence, au moment de la donation, l'a rendue 1 pour toujours ir-

révocable. La loi n'a pas dû admettre comme cause de révo-

cation la survenance et la reconnaissance ft'un enfant natu-

rel; c'eût été faire une part trop belle à l'illégitimité; niais 

cette considération n'avait pas d'objet au cas d'une donation 

fai£ par un père ayant dès lors un enfant, isoit légitime, soit 

naturel, faisant ainsi en connaissance de cause une disposition 

comme irrévocable. C'est par le même motif qu'il n'y a révo-

cation par la légitimation de l'enfant naturel qu'autant qu'il 

est lié depuis la donation, et que, suivant l'opinion unanime 

ces auteurs, l'adoption n'entraîne pas la révocation. 

La législation modéra? est loin d'avoir f-appé reniant na-

turel do la même réprobation que l'ancien droit français. La 

libation naturelle constitue un état (Cass., '12 juin 1 858).Au-

trefois, suivant Bacquet, les bâtards (nefarii) ne pouvaient dis-

poser de le\ir succession si ce n'est jusqu'à concurrcnce.de 

cinq sous. Ils ne pouvaient se marier qu'avec des bâtards, à 

moins de permission Ju roi; aujourd'hui les enfans naturels 

reconnus ont droit à une réserve dans la succession de leurs 

pires (Cass., 23 juin 1831). 

L'article 900 excepte littéralement de la -révocation les do-

nations par contrat de mariage par les ascendans aux cou-
;
 r
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quant aux enîaîïs uafurefsr,"'qui reçoivent ainsi de leurs as-

cendans. Gomment en serait-il autrement en présence des 

articles 757, 758, 700, 761, qui contiennerit les seules règles 

d'imputation imposées aux enfans naturels 1 venant à la suc-

cession en concours avec les enfans légitimés? 

L'article 900 n'a eu pour but que de prètéger les familles 

i . contre les étrangers auxquels le donateur, 'alors sans enfans, 

aurait donné une partie de ses biens. Or, ! ici la révocation, 

loin d'enriûhir la famille, la conduirait à 1 sa ruine, car les 

syndics réclament l'application à la masse des biens atteints 

par leur action, et cela à l'exclusion soit d« l'enfant légitime, 

soit de l'enfant naturel du donateur. 11 1 s'agit, comme l'a 

dit M 0 Gaudry, d'une donation par contrat de mariage. Or, 

un père, en dotant son enfant naturel receunu, a rempli un 

davoir imposé par la loi, la morale et la religion. Cependant 

non pas réduite, 'mais révoquée en celte donation va être 
entier. • 

M» Paiilet cite encore l'opinion de M. Guilhon , Traité des 

Donalions entre-vifs, n° 765.. 1 

M e Dupin s'est présenté pour les syndics» Biscuit. • 

Dans cette cause, a-t-il dit, qui est la cause des mœurs et 

de la famille, je comprends la présence à cette audience du 

chef de cette magistrature qui est la sentinelle avancée de 
ces grands intérêts. ; 

On a de toutes parts appelé des consultations à l'aide du 

système adverse: on en a pris au barreau de la Cour de cas-

sation, à celui de la Cour royale de Paris, eà celui de la Cour 

de Bordeaux. Je ne me préoccuperai pas, comme la juriscon-

sulte bordelais, de la question de savoir s:' la loi romaine Si 
unquàm appartient aux empereurs Constance et Constant, 

ou à Constance seulement, sous le consulat d'Arbitio et de 

Lollanius, et je n'examinerai pas non pluslavec lui comment 

eette loi était entendue par les Lombards, 'sons le roi Bolfia-

ris, d'après te récit de Lindenbrog ; la gravité, de la question 

du procès m'interdit ces sortes de recherches. 

Après avoir signalé le concert qui, suivant lui, existe entre 

l'enfant naturel et l'enfant légitime, et n'a d'autre but que d e 

s'emparer de l'actif pour répudier le passif,; et faire, sons cou-

leur léga.le, banqueroute frauduleuse aux oréanciers, M" Du-

pin s'attache à démontrer les différences qu'établit la loi en-

tre les enfans légitimes et les enfans naturePs. il soutient qu'en 

principe, dans le droit romain, le mot filii ou libiri ne com-

prend pas les enfans merè nalurales. Polluer, dans le Com-

mentaire sur l'ordonnance de 1731, conçue dans les mêmes 

termes que l'article 960 du Code civil, déclare que l'ordon-

nance n'entend parler que des enfans légitimes, et non des bâ-

tards, ÏNotre loi nouvelle a voulu aussi protéger la famille lé-

gitime contre les enfans naturels. L'affection paternelle, dit 

M e Dupin, quand elle est avouée par la loi , quand elle est 

dans les conditions sociales, est celle dont la loi a dit : Nul-

lus est affectus qui vincat palernum; celle [qui s'empare avec 

énergie de ce que le coeur a de plus noble et de plus élevé, l'af-

fection du père illégitime, est le fruit d'une faute, et laisse 

toujours des regrets, et souvent des remords : ce n'est pas celie-

là qui appelle la sollicitude du législateur 

Al 6 Dupin invoque l'opinion de M. Çoio-Deiisle dans son 

Commentaire des Donations. 

Dans un proebain article nous reproduirons les conclu-

sions de, M. le procureur-général lléber
:
:. 

La Cour a remis à huitaine pour prononcer son «rrêt. 

COUR ROYALE DE PAULS (3 e chambre). 

( Présidence do M. Simonnèau.) 

Audience du 22 décembre. . 

TRIBUNAUX ESPAGNOLS. — ENVOI EN rosSESSÏON DE 700. C00 FR. 

DE VALEURS. — CONFLIT DE COMMISSIONS ROdATOIEES. 

EXECUTION EN F1UNC.Ë. I 

Une apposition formée en vertu d'une commission roqaloire 

non fondée en jugement peut-elle empêcher l'exécution en 

.France d'autres commissions rogatoires délivrées en vertu 

de décisions judiciaires émanées di s T ribunaux de Ion Us 

les juridictions espagnoles, bien que ces décision* n'aient 

ment avec ses cohéritiers, lorsqu'il n'appert pas qu'il ail \ 

attaqué par les voies légales ces décisions souveraines'! (Non.) 

(Don Liquinano contre don Angcl Arambu.ru. ) 

Cette cause, dit Me Fleury, est un épisode d'une affaire 

qui a occupé les Tribunaux espagnols pendant plus de dix 

années, et dont voici les faits : 

Domingo Aramburu, après avoir fait en Amérique une for-, 

lu lé de 14 à 1,500,000 f. placés pour la plus grandepaitie dans 

les fouis français et anglais, était revenu à la fin du siècle 
dernier en Espagne, où i! est décédé célibataire. 

A sa mort, un premier testament fut présenté n.ap lequel il 

laissait la totalité de sa fortune à doua Kaplide'a .-\i aiuburu 

Zaryla, si sœur mariée, à dom Liquinano, et à ses enfans et 

descendans. Ce testament était de 1829. 

Mais avant que les formalités pour être envoyé en possession 

fussent remplies, don Angel Aramburo, tils natim 1 du frère 

d; don Domingo, se présenta avec un testament de son on-

cle, remontant à 1814, et par lequel don Domingo instituait 

pour ses légataires universels, chacun pour moitié, sa sœur 
et son frère et leurs descendans. 

Doua IVaphaela et ses enfans s'inscrivirent en faux contre ce 
testament. 

Mais il fut déclaré véritable et valab'c successivement par 

le Tribunal de première instance de Cadix; sur l'appel , par 

l'audience territoriale de Sévillo (Cour royale) ; et enfin , le 

pourvoi cintre l'anct de cette Coiir fut rejeté par le Tribunal 

suprême de la nation (Cour de cassation), séant à Madrid. 

Par suite do ces jugement et arrêt, qui envoyaient en pus.' 

8'ssion doua Bnphacla et ses enfans et don Ange! Aramburu, 

chacun pour moi l:é $ (h s commissions logatoires avaient clé 

adressées pai le juge, de Cadix aux Tribunaux français, 

afin d'obtenir en France l'exécution de* jugemens espagnols, 

et un jugement rendu le quatre août demie- entre don 

Àug I Aramburu et Mil. Mabet frères, banquiers à Paris, et 

( épositaires de 7 à 800,000 francs de valeurs appartenant à 

la succession, avait effectivement ordonné l'exécution de ces 
jngemeus. 

Cependant don joé-lianuel de Liquinano, un dos tils de 

doua Bauh iela, avait, comme son oncle, été tenter la fortune 

en Amérique ; il n'avait pas été partie aux jugemens et ar 

rèis, et l'un doses amis, le sieur de Bengoa, sou mandataire 

judiciaire (la loi permet en Espagne d ' plaider par procura-

teur, à la charge de fournir caution judicalum solvi), avait 

présenté à l'alcade constitutionnel de itergora un troisième 

testament fait pardon Domingo en 1790, par lequel il insti 

tuait, comme dans celui de 18-29, sa sojur doua Baphaela et ses 

descendans ses légataires universels, et avait obtenu une com-

mission rogatoire fondée sur ce testament, et portant invita-

tion aux Tribunaux français de notifier aux sieurs Mallet frè 

ros de garder par devers eux et de tenir à la disposi tion du 

Tribunal de liergora toutes les sommes qui pouvaient reve-

nir à la succession de don Domingo Aramburu. 

11 avait de plus introduit au nom de Joé-Manuel Liquinano 

une action contre don Angel Aramburu, tendante à ce que le 

testament de 1814 fût déclaré faux, nul, et que dans tous les 

cas don Angel fût déclaré incapable de recevoir le legs 

comme enfant naturel. 

Et enfin i| avait formé opposition entre les mains de MM. 

Mallet frères, à ce que ceux-ci ne vidassent pas leurs mains 

en celies de <iom Angel Aramburu. 

Un jugement avait fait main-levée de cette opposition 

comme furuiée sans titre et sans permission du juge. 

C'est de ce jugement, continue M e Adrien Fleury, que MM. 

Joé Liquinano et Bengoa ont interjeté appeh-

Ici Me Fleury établit les droits de ses cliens; ils résultent 

et de la commission rogatoire do l'alcade de Bergora, et sur-

tout du testament de 1790, qui est le seul véritable d'après 

une indication fournie par lu testateur lui-même ; i! a décla-

ré, en effet, que tous les testamens qu'il pouvait avoir faits 

ou qu'il pourrait faire devraient être écartés s'ils ne portaient 

pas pour épigraphe ce verset : Inilium sapienliœ limor Do-

mini. Qr, ce testament était le seul qui la contînt. 

Mais, en supposant que ces titres ne fussent pas suffisans 

pour faire valider l'opposition de sa cliente, il était impossi-

ble que la Cour ne prononçât la main levée en présence de 

l'instance existante à Cadix, à la fois sur la fausseté, la nul-

lité du testament de 1814, et sur l'incapacité, «'« *'»«ftL 
«<« ?<-•«"• '.,.,, « surseoir a statuer sur cette 

main- levée jusqu'après le jugement de cette instance, qu'il 

n'avait pas été au pouvoir de sa cliente de faire juger sons le 

canon espai tériste qui avait mitraillé Cadix. 

Ou ne; pouvait pas d'ailleurs opposer à don Joé les juge-

ment et arrêt sur lesquels avaient été délivrées les commis-

sions rogatoires, pas plus que le jugement du 4 août, ces ju-

gement et arrêt n'ayant pas été rendus avec lui.; 

Quant aux commissions rogatoires, elles étaient contradic-

toires entre elles, elles formaient un véritable conflit devant 

lequel la justice française devait nécessairement s'arrêter, et 
tout au moins surseoir. 

H| Léon Duval explique l'origine et la valeur des trois tes-

tainens : Don Domingo, après son testament de 1814, qui ré-

voque formellement celui de 1790, dont on ne petit des lors 

invoquer l'épigraphe, avait été se fixer auprès dp sa sœur. 

Celle-ci, depuis ce moment, n'avait pas cessé de le sollici-

ter de faire un testament en sa faveur, et, c'était pour échap-

per à ses obsessions de tous les jours, de tous les inslans, 

qu'il avait fait le testament de 1829 d'abord produit; mais 

don Domingo avait eu recours à un moyen à l'aide duquel 

on pourrait reconnaître ses véritables intentions; il avait 

laissé une déclaration portant que le seul testament auquel 

on devait ajouter foi était celui qui contiendrait cette fois cotte 

épigraphe: Dieu saint, Dieu fort, D'uu immortel, délivrez-

nous du mal. Or, le testament seul de 1814 la portait, et c'é-

tait ce qui avait fait rejeter la plainte en faux des Liquinano. 

Ainsi, de ces trojs testamens, celui de 1814 devait seul sub-

sister. Celui de 1796 devait être éearié comme révoqué, celui 

do 1829 devait l'être comme n'étant que te résultat de l'ob-

session, ainsi qu'il résultait des indications du testateur lui-
même. 

Il n'y avait donc pas lieu de s'arrêter a la commission ro-

gatoire, puisqu'elle se fondait uniquement sur le testament do 
1790, révoqué par celui de 181 L 

. Et quant à l'instance introduite dans lesr derniers temps 

par don Joé, un devait la regarder comme une simple préten-

tion qui te pouvait détruire des jugemens et arrêts, qui, s'ils 

n'étaient pas rendus avec lui, l'avaient été avec ses cohéri-

tiers, et qu'il n'avait pas frappés d'une tierce-opposition. 

La Cour, adoptant ies motifs des premiers juges, confirme 
leur sentence. 

M. Moreau, après le paiement de divers à-comptes, a 

formé contre M. Legrip une demande tendant à faire fixer 

le prix de la charge à 28,000 francs, avec imputation sur 

cette somme des à-comptes payés. M.Legrip, de son coté, 

a réclamé l'exécution de la transaction de 1833, ou le 

paiement de 40,000 francs de dommages-intérêts. 

Le 30 niars 1830, un jugement du Tribunal civil de la 

Seine a admis la demande de M. Moreau,ét a ordonné que 

le prix de la charge de garde du commerce serait fixé à 

28.000 francs, en vertu du traité approuvé par l'autorité 

et seul reconnu valable. 

Le 15 février 1840, un arrêt de la Cour royale de Paris 

fl'" chambre) a confirmé ce jugement. 

Un compte restait à faire entre MM. Legrip et Moreau à 

raiso i des sommes déjà payées par ce dernier. 

M. Legnp, par suite de ce compte établi entre lui et M. 

Moreau, se prétendait créancier de 13,092 francs. M. Mo-

reau, de sou coté, soutenait qu'il était libéré de eette som-

me depuis 1829 par la retenue que Legrip en avait fait 

sur les 20,858 fr. de produits de la charge de gartle du 

commerce cédée à lui Moreau. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Colmct a'Aage père, 

pour M. Legrip, et M' Landrin, pour M. Mort au, a rendu 

le jugement suivant : 

» Attendu que tes docuineus de la cause consta ent que 

Legrip a touehé, perçu et conservé les 20,858 francs de pro-

duits de la charge de garde de commerce, mais qu'il soutient 

que la moitié de ces 20,858 francs lui appartient comme re-

présentant sa part dans les bénéfices produits pendant dix 

mois par l'association formée entre lui et Moreau 'pour l'ex-

1 loitalion de ladite charge de garde de. commerce; 

» Attendu que dans l'état constant des faits, la seule ques-

tion à examiner consiste donc à savoir si l'association invo-

quée par Legrip lui permet de retenir et conservera son pro-

fit 'a moitié des bénéfices du titre par lui cédé; 

» Attendu que d'après les jugement et arrêt intervenus en-

tre Moreau et Legrip, le traité de cession de la charge de garde 

de commerce, soumis à l'approbation du gouvernement, a été 

seul reconnu légitime et maintenu pour être exécuté; 

» Que toutes ies autres conventions secrètes et cachées ont 

éléfrappées de nullité comme contraires à l'ordre public ; que 

Legrip nesaurait, eu présence des décisions judiciaires ren-

dues avec lui, invoquer une association qui aurait pour but et 

résultat d'obtenir indirectement et par une voie déguisée un 

prix supérieur au prix fixé et approuvé par l'autorité comme 
représentant la valeur véritable du titre cédé; 

«Qu'admettre une association secrète delà nature de celle 

invoquée par Legrip serait enlever au gouvernement et dé 

truite dans ses mains le pouvoir de surveillance qu'il importe 

de lui conserver intact sur la transmission des offices dans un 

but de nioralfé et d'intérêt général; 

» Attendu, au surplus, qu'en principe il n'existe de société 

légitime et valable qu'autant quo la ebos' qui en est l'objet 

se trouve dans le commerce et susceptible d'être mise en so-
ciété ; 

» Attendu que par sa nature, son caractère, la charge de 

garde du commerce est essentiellement attachée au titulaire, 

qui seul peut l'exercer, parce cpie seul il peut accomplir les 

devoirs qu'elle lui impose; 

» U ll 'ii serait contraire à l'ordre public que l'officier mi-

nistériel pût former une société pour l'exercice d'un titre que 

le gouvernement confie spécialement e't uniquement à sa mo-

ralité, à sa capacité et aux garanties que donne sa personne ; 

» Que de lit il suit qu'à tort Legrip entend retenir la moi-

tié des 26,858 francs sus-énoncés , et qu'ainsi Moreau s'est 

trouvé, dès 1829, libéré des 15,092 francs qui lui sont récla-

més, et par suite, des intérêts ; 

» Que, de son côté, Legrip se trouve également libéré, de 

sorte que les parties sont mutuellement quittes l'une envers 

l'autre; 

» Attendu que l'instance a eu 11 u dans leur intérêt 
commun... 

» Le Tribunal déclare Moreau quitte et libéré définitive-

ment envers Legrip ; 
x>^v>i«. ^ f^t^iip 1-gaiv.inunt utYci s* Moreau... 

i Fait masse des dépens. » 

J ïisTi c E iimm N E LL E 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 21 décembre. 

TRANSMISSION D OFFICE. — GARDE DU COMMERCE. 

TION SECRÈTE POUR LE PARTAGE DES BÉNÉFICES. 

ASSOCIA-

NULLITÉ. 

L'association faite entre l'ancien titulaire d'un office it son 

suectsscur pour le partage des bénéfices, et destinée à obte-

nir indirectement un prix supérieur au prix fixé dans le 

traité soumis à l'approbation de l'autorité, est nulle comme 

contraire a l'ordre public. 

Il en est ainsi, spécialement, de la société formée pour l'exer-

cice de la charge de garde du commerce. 

La charge de garde du commerce étant essentiellement atta-

ché: à la personne du titulaire, qui seul peut l'exercer, 

n'est pas une chose susceptible de mise en société. 

Cette décision, qui s'applique à toutes les associations 

pour l'exploitation d'uu office, a été rendue dans les cir-

constances suivantes : 

M. Legrip, garde du commerce à Paris, a -vendu, en 

1829, sa charge à M. Moreau. Le prix de cette transmis-

sion fut fixé par le traité ostensible, soumis à l'autorité, 

à la somme de 28,000 francs, mais une convention se-

crète l'élevnit à 110,000 francs. 11 avait été convenu de 

plus que les parties s'associaient pendant deux ou quatre 

ans, pour partager les bénéfices' de la charge cédée par 

M. Legrip à M. Moreau. 

Une transaction failo entre les 

sit le prix de 110,000 francs à 

tionci ilion n'ciptiiqui! au trait 

-."0(1 fr 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle), 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes. ) 

Bulletin du 22 décembre. 

COUR D'ASSISES. — RÉSUMÉ OU PRÉSIDENT. 

La disposition de l'article 530 du Code d'instruction cri-

minelle qui oblige le président de la Cour d'assises à faire le 

résumé des débats est une formalité substantielle et qui est le 

complément nécessaire de l'accusation et delà défense. 

En conséquence, il y a nullité lorsque le procès-verbal des 

débats ne fait pas mention de l'accomplissement de cette for-

malité. 

Ainsi jugé par arrêt de cassation d'un arrêt d'assises de 

l'Aisne (alf. Chopart). — MM. Brière-Valigny, rapporteur; 

Delapalme, avocat-général. (V. conf. cassation, 14 octobre 

1811.) 

gie contre les faits qui lui étaient imputés : il souten ■* 

que non-seulement il ne les avait pas commis niais an'-

gnorant totalement la langue française il lui 'était mên" 

impossible de s'.entretenir avec Rochier, qui ne parle n 
allemand. 1 P3** 

Ces allégations ont paru assez graves pour que la Coi 

ait désiré entendre les nouveaux témoins assignés par 1 

plaignant. A son tour, Hitschez a demandé qu'on entend!? 

quelques personnes pour combattre ces allégations - mai, 

'a Cour n'a pas cru devoir l'aire droit à cette demande 

l a des nouveaux témoins a déclaré que,, tout en crova 

llitsebez incapable de converser en langue française \ 

en savait cependant quelques mots qui paraissaient 1 

suffire pour ses relations avec Rochier.
 Ul 

Les trois autres témoins ont successivement déposé a 

Ritschez ne parlait pas français, et que s'il connaissa'^ 

plusieurs mots de cette langue, il avait été néanmoin 

obligé de recourir constamment à des interpièlcs pour SP 

faire entendre. -

M' Hemerdinger a plaidé pour Ritschez. Mais, malgré 

ses raisons, après avoir entendu le réquisitoire île' M. 1 a-

vocat-généra), qui a conclu à la condamnation, la Cour à 
confirmé la sentence. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA PHARMACIE. PHARMACIEN REÇU p 

UN JURY DE DÉPARTEMENT. ^ 

A la même audience, la Cour a rendu un arrêt impor 

tant en matière d'exercice de la pharmacie et de vente et 

annonce de remèdes secrets. Nous en donnons le texte 

qui fait suffisamment connaître les faits de 1 afi'ajro et le 

mol fs qui ont déterminé la décision que 1 1 Cour a ren-

due. 

« La Cour, 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débals 

que, dans le courant de 1845 , Mossier, pharmacien à Çler-

inont-l'errand, a ouvert une officine de pharmacie à Paris 

où il n'avait pas le droit d'exercer cette profession; que par 

procès- verbaux en date des 29 mars et 4 juillet derniers il 

a été saisi dans cette officine des bout illes et flacons portant 

pour. étiquettes : Sirop pectoral de Mqstijr, Sirop pectoral de 

M. Barré, Baume de Mossier , des boites de Bonbons pecto-

raux de Mossier, avec des étiquettes annonçant également la 

nature de ces remèdes ; 

» Qu'il est établi que ces divers médicamens ne sont pas 

formulés au Codex; qu'ils n'étaient pas délivrés d'après la 

prescription d'un médecin, d'un chirurgien ou officier de 

santé ; qu'ils réunissent par conséquent tous les caractères 
des remèdes secrets ; 

» Considérant que Mossier a publié et annoncé ces remè-

des, soit par les journaux, soit par les étiquettes et affiches 
placées dans l'officine ; 

» Considérant que Barré, ayant un diplôme de pharmacien 

isé à Paris, le 29 octobre 1842, n'a été que le prête-nom de 

Mossier; que, dans les premiers mois de 1845, il était en Al-

gérie, où, le 11 mai, il a fait viser à Blidah son diplôme de 

pharmacien; qu'il convient lui-même avoir vendu à Mossier 

la pharmacie de Paris, mais conditionnel lement, avec la fa-

culté de la reprendre à son retour d'Afrique; qu'en effet, la 

correspondance et les factures saisies démontrent que cette 

pharmacie était gérée et administrée par Mossier, dont le but 

principal était la vente des remèdes secrets susnommés, spé-

culation illicite cpii avait été concertée en rè lui et Barré; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiei s juges en ce 

qui touche l'exercice illégal de la pharmacie, l'annonce de 

remèdes secrets, imputés à Mossier, et la complicité de ces 

délits dont Barré a été reconnu coupable; 

» Considéiant qu'il est également établi que Barré a fabri-

qué, préparé et annoncé lui-même au public les remèdes se-

crets sus-énoncés, notamment le Sirop pectoral de M. Barré; 

» Considérant, d'un autre côté, que Mossier ayant déjà été 

condamné en 18 i-2 à 25 francs d'amende pour annonce de 

remèdes secrets, il y avait lieu de lui faire application des 

peines de la récidive, aux termes de la loi du 29 pluviôse an 

X !U, ioc dispositions de, l'article 405 du Code pénal ne pou-
vant s'étendre aux matières régies par des lois spéciales, mais 

considérant qu'aucun appel n'a été interjeté par le ministère 
public ; • 

» Confirme, i 

(Conclusions conformes de M. l'avocat-général Bresson.; 

plaidant, M" Eug. Avond pour les sieurs Mossier et Barré.) 

TRAVAUX CONFORTAT IFS. COMPETENCE. 

C'est à l'autorité administrative qu'il appartient de décider 

si ies travaux exécutés à l'extérieur d'une maison riveraine 
de la voie publique sont çonfortatifs. 

En conséquence, le Tribunal de simple police doit surseoir 

à -statuer sur l'existence de la contravention, et renvoyer de-

vant l'autorité compétente lorsque le prévenu soutient que les 

travaux ne sont pas çonfortatifs. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet d'un pourvoi formé contre un 

jugemeiitdu Tribunal desimple police d'Elbœuf (ail. Crante). 

— MM. Mérilliou, rapporteur; Delapalme, avocat-général. 

(V. conf. cassation, 1 er juillet 1815, et les arrêts antérieurs 

cités dans la Gazelle des Tribunaux du 3 juillet.) 

DIFFAMATION. — CITATION. — ARTICULATION DES FAITS. 

En matière de diffamation, la citation donnée au prévenu, 

à la requête du ministère public, doit articuler et qualifier 

les faits. 11 ne suffit pas que ces articulations et qualifica-

tions soient contenues dans la plainte par suitede laquelle le 

ministère public a agi. 

Ainsi jugé par arrêt de rejet du pourvoi formé contre un 

jugement du Tribunal de Gap (Ministère public contre Léo-

thaud; MM. Mérilhdu,- rapporteur, Delapalme, avocat-général.) 

La Cour a aussi rejeté les pourvois : 

1° De Joseph Muriiiger, forçat libéré, contre un arrêt de la 

Cour d'assises du département du Ilaut-Bhin , qui le con-

damne à trente ans de travaux forcés, comme coupable de vol, 

la nuit, sur un chemin public; — 2» D'Aimette Collignon, 

femme de Joseph Ichter (llaut-liliin), travaux forcés à perpé-

tuité, tentative d'assassinat, avec circonstances atténuantes; 

— 5° De Jean-Baptiste Beurnier (Aisne), six ans de réclu 

sion, tentative de vol avec violences, sur un chemin public. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

(Présidence de M. Moreau.) 

Audience du 22 décembre. 

ESCROQUERIE. — UN TÉNOR ET UN ÉTUDIANT. 

Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tribu 

naux du 17 uovembre 1843, de l'affaire du nommé 

Hitsehez, chanteur distingué, prévenu d 'avoir escroqué la 

somme de 140 francs au sieur Ilochier, étudiant en méde-

cine, en lui persuadant qu'il appartenait à une riche fa-

mille de la Ilniigrie,elen l'engageant à se rendre à
r
Vimine, 

où il lui aurait promis de lui procurer une brillante clien-

tèle. Rilsche/. ayant interjeté appel du jugement qui l'a 

eondanuié à un an de prison, l'aflaire se présentait aujour-

d'hui devant la Cour l'oyal.', 

liil .M -hiv, ust-isié d 'munl'-i'pivte, ptoletwit avec éner 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 22 décembre 

PROCÉDÉ D'fcMBAUMEMENT. — CONTREFAÇON. M. GAXNAL 

CONTRE M. LE DOCTEUR MARCIIAL ( DE CALVI ). ( VOU
-
 la 

Gazette des Tribunaux du 16 décembre.) 

- W. Arago réplique à la plaidoirie de M. Marchai ( de 

Calvi), dont nous avons donné un extrait dans notre nu-

méro du. 16 décembre. 

La parole est ensuite donnée à M. Meynard de Franc, 

avocat du Roi . 

Messieurs, dit ce magistrat, à quelque point de vue que 

l'on se place, la solution des questions quo présente le procès 

actuel ne paraît pas si facile que le défenseur de la partie 

civile a cherché à vous le faire croire. 

Et d'abord il ne faut pas écarter des débats l'intérêt légi-

time qui s'attache aux travaux scientifiques de M. Cannai, et 

à la manière honorable avec laquelle il se livre à l'industrie 

qu'il exerce exclusivement à toute autre. Si nous agis-

sions autrement, nous manquerions à nos propres impres-

sioiiF,ot nous ôterions à nos paroles ce que, de la \ art du mi-

nistère public, elles peuvent avoir d'autorité à vos yeux. 

La première considération qui doit nous préoccuper en 

commençant l'examen de ce procès est celle sous l'invocation 

do laquelle on a placé les intérêts de M. Cannai, et qui se ré-

sume à ceci : on nous dit : « Vous n'avez pas inventé. » Mais 

comment se fait-il alors, si les faits étaient connus autant que 

vous le dites, que personne avant vous n'ait pratiqué l'opéra-

tion avec succès? 

On a apporté ici les témoignages les plus imposans ; mais 

il n'a pas échappé à votre sagacité qu'ils ne serviraient qu'a 

vous faire envisager le procès d'une autre manière qu'il ne 

convient. 

Il ne faut pas oublier, Messieurs, qu'il ne s'agit ici que 

d'une contrefaçon, d'une question do propriété, d'une ques-

tion de droit; que l'intérêt de M. Cannai ait sa part ici, c'eft 

ce que nous admettons ; mais ce n'est pas en vous préoccu-

pant de cet intérêt que vous parviendrez à résoudre les dif-

ficultés graves qui se présentent à vos esprits. 

Quelles sont les conditions auxquelles se rattache la déli-

vrance d'un brevet d'invention ? Quelles sont les conditions 

à remplir pour que les Tribunaux confirment cette délivrance'. 

Les principes à ce sujet sont d'accord : la délivrance d un 

brevet d'invention é ablit mie sorte de contrat d'échange en-

tre la société eteelui qui obtient ce brevet. Quand vous appor-

tez à la société une création nouvelle, quand vous. la dotez 

d'un procédé inconnu jusque-là, vous avez inventé quelque 

chose, et le brevet que vous aurez pris vous sera légitimement 

accordé, légitimement maintenu. Si la société reçoit quelque 

chose en échange de votre brevet, le brevet est valable ; si 

elle ne reçoit rien, il estnul. Ce sont là, Messieurs, des ;prin-

cipes incontestables. 
Il est encore uu autre principe qu'il convient de rattacher a 

cette cause : dans le doute, il est incontestable que la proprié-

té du domaine public l'emporte sur l'intérêt prive; mais 

nous espérons, en avançant dans ce débat, que le doute ne 

vous apparaîtra pas. ,
0 

On peut diviser en trois points I invention de Mb Cannai . } 

Incision à l'artère carotide ; 2» emploi d'uu liquide copipow 

de sulfate d'alumine dissous dans de l'eau distillée, avec ad-

dition d'acide arsénieux ; 5" certaines dispositions de bande-

lettes, d'herbes aromatiques et de vernis. 
Ainsi que l'a reconnu le Tribunal d'Auxerre dans le pro-

cès dont M. Cannai l'a saisi il y a quelque temps, il ne p<-

s'agir ici que d'une contrefaçon partielle, qui résiderait 

i l'emploi d'un liquide conservateur injecte f»r «*««f
r
X, 

j rotule. Mais la eontrefin mi partielle équivaut 8 uu« ,: 



*AZETTfc DES TRLBUKAUX Dl< 93 DECEMBRE «843 181 

c0
n totale quand ell porte sur la partie du procédé essen-

iiuportante, qui constitue le procédé lui-même ; seule-
' des trois circonstances principales du procédé de M. 

ici de la contrefaçon des deux der-
«ent, 
Gannal, d ne s agit pas 

• elle repose en entier sur remploi du n nicres dispositions ; 

^Le
6
 ministère public examine le procédé de M. Gannal et 

liséu'e la question desavoir s'il peut être breveté. S'appuyant 
Àe l'opinion de Merlin, de M. le conseiller Itenouard et de 
\ie Etienne Blanc, qui déclarent qu'une invention ne peut être 
brevetée qu'autant qu'elle présente un résultat matériel, vé-

' al pouvant être livré au commerce , M. l'avocat du Roi 
"g

n
se qu'aux termes de la loi de 1791 et des dispositions nou-

•ellesqui y ont été ajoutées, le procédé de M. Gannal' ne rentre 
l

as
 dans les choses brevetables.be corps huniain,dit l'organe 

Su ministère public, ne peut devenir ainsi une marchandise, 
une exploitation industrielle. Ou est venu vous dire, Mes-
sieurs, que l'embaumement était un objet de luxe; on se 
trompe : c'est un objet de culte et de haute piété. Il n'est pas 
possible d'admettre autre chose. Le sentiment contraire est 

•une profanation. 
Arrivant à la question de contrefaçon, M. l'avocat du Roi 

censé que M- Gannal est mal fondé dans sa prétention. Pré-
tention exorbitante, dit le ministère public; M. Gannal pour-
rait-il suffire à toutes les exigences du privilège dont il récla-
me ta possession exclusive? pourrait-il embaumer partout? 
Et s'il vient à céder ses exploitations, la confiance qu'inspi-

Ji. Gannal, l'aurail-on également dans son successeur? 
Apres plusieurs autres considérations sur les inconvéniens 

«ni pourraient résulter d'un privilège exclusif accordé à M. 

Ganùa! l'
our

 f embaumement par le procédé qui porte son 

re 

0 isj. l'avocat du Boi établit qu'avant do prendre un bre-
vet d'Invention, il avait déjà appliqué son procédé, et que dès 
lois, eux teruits de la loi, il était, dès cette époque, tomLé 
dans le domaine public. 

AI. l'avocat du Roi, en terminant, et tout en rendant justice 
aux travaux de M. Gannal, conclut àce que ce dernier soit dé-
claré non-i ecevablc dans sa demande. 

L'audienco est levée à cinq heures et demie, et remise à 

huitaine pour le jugement être prononcé. 

s- Bot. — Stipulation de retour. — Bénéfice du terme com-
biné avec l'événement de la condition mise à l'ouverture du droit 
de retour. — Lorsqu'une dot est constituée avec stipulation de 
retour au profit du donateur, soit en cas de décès du dona-
taire sans enfans, soit eu cas de décès des enfans du dona-
taire sans postérité, et que, d'autre part, un délai est "accordé 
à l'époux survivant pour le remboursement de la dot si le 
donataire laisse un héritier, et que ce dernier déeède plus tard 
sans postérité, ce n'est que du jour du décès de celui-ci, et 
non du jour du décès du donateur, que doit courir ce délai, 
accordé ponr le remboursement de la dot. 

Ainsi jugé par la 2e chambre du Tribunal de la Seine, au-
dience du 28 novembre 1845, présidence de M. Perrot; plai-
dons. Me! Tronchon et Isambert. (Aff. Guillemot et Leroy.) 

Adjudication. — Bail verbal. — Intervention. — L'adjudi-
cataire d'un immeuble n'est pas tenu d'exécuter toutes les 
clauses d'un bail verbal dont l'existence est constatée par le 
cahier d'enchères ; il ne peut être soumis qu'à l'exécution 
des clauses qui s'y trouvent spécialement insérées. 

Les créanciers hypothécaires colloqués sur le prix de l'im-
meuble ont le droit d'intervenir en leur nom personnel dans 
l'instance dirigée contre le vendeur. 

Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, 
audience du 16 décembre, présidence de M. liarbou ; plaidans, 
M e Pinède et M e Fleury. 

CHRONIQUE 

DEPÀ RTEMENS . 

CALVADOS. — M. Dutronc, ancien conseiller à la Cour 

royale d'Amiens, chef de bataillon de la garde nationale 

tle Dfves, vient de publier un ordre du jour qu'il est bon 

de donner en exemple dans toutes les communes rurales. 

M. Dutrone a compris que l'état actuel de l'organisation 

des gardes nationales dans les communes n'offrait aucun 

mobile de nature à maintenir l'institution et les liens de 

la discipline. Préoccupé, d'un autre côté, de la fréquence 

des incendies qui désolent les campagnes et de l'insuffi-

sance des secours toujours mal dirigés pour combattre ce 

fléau, il a pensé que le service des secours pouvait être, 

dans l'intérêt même du maintien de l'institution des gai des 

nationales, utilement organisé. En conséquence, l'ordre 

du jour de M. Cmtrone .annonce que la compagnie d'assu-

rances mutuelles a mis à sa disposition trois pompes à in-

cendie, qui seront placées de façon à secourir, au premier 

cri d'alarme, toutes les communes de la circonscription, 

et dont le service sera confié au bataillon communal. 

C'est là une idée utile et dont l'application rendue gé-

nérale peut avoir de fort heureux résultais. 

PA'AIS J 22 DÉCEMBRE. 

— Le sieur Lanceleux est ouvrier chez M. Mallard , fa-

bricant d'orfèvrerie ; il y a environ trois ans, un sieur Fau-

veau, créancier de Lanceleux , forma opposition sur lui 

entre les mains de M. Mallard , le fabricant d'orfèvrerie 

chez lequel il était employé ; celte opposition fut suivie 

d'une demande en validité qui fut accueillie par le Tribu-

nal ; armé de ce jugement, prononçant la validité de son 

opposition, M. Fauveau assigna M. Mallard en déclaration 
. iv» ' ..... ^ 

affirmative ; celui-ci, dès ce moment, prétendit qu'il ne de-

vait rien à son ouvrier; assigné de nouveau par M . Fauveau, 

M. Mallarel reproduisait aujourd'hui, devant la 5° chanir 

bre du Tribunal de la Seine, les énoneiations de la dé-

claration affirmative. Je ne dois- rien à Lanceleux, di-

sait-il ; je lui ai toujours payé exactement le salaire de 

ses journées. J'avais, il est vrai, une opposition entre les 

'nains, mais j'ai pensé qu'aucune opposition ne pouvait 

napper sur les salaires d'un ouvrier, qui, par leur nature 

essentiellement alimentaire, doivent échapper à toute es-

pèce de saisie. Il est évident d'ailleurs, ajoutait-il, que 

jorcer les fabricans à faire des retenues sur le salaire de 

leurs ouvriers, par suite des oppositions qu'on pourrait 

■'-'rmer en leurs mains, ce serait désorganiser les ateliers, 
Ce

 serait mettre ces fabricans dans la nécessité de se pri-
v

er des services des ouvriers qui pourraient leur être le 

P'ns indispensables ; car nul doute que ceux sur les jour-

nées desquels on voudrait faire ainsi des retenues ne quit-

tassent aussitôt l'atelier, et ne rendissent par là inutiles les 

oppositions qu'on aurait voulu former contre eux. 

Le Tribunal n'a pas accueilli ce système; et, considérant 
c
l
u
 une opposition avait été formée entre les mains du 

S'eur Mallard; considérant que cette opposition avait été 

.altdé , et qu'il ne pouvait pas dépendre du sieur Mallard 

la considérer comme nulle et de n'en tenir aucun 

autres du même genre. i 

Le Tribunal de police correctionnelle (8
E
 chambre) a 

renvoyé le sieur Liréde la plainte par jugement du 9 août, 

en se fondant sur ce que la tubulure existait depuis long-

temps dans le commerce, et ne constituait ,j»s une inven-
tion. 

Aujourd'hui, sur l'appel, de la maison Bodin, l'affaire 

revenait devant la Cour royale (chambre des appels de 
police correctionnelle). 

M. le conseiller Jurien a présenté le rapport. 

La Cour, sur la plaidoirie de M* Josseau, avocat du 

sieur Liré, et malgré les efforts de M" Blanc, avocat de 

l'appelant, a confirmé purement et simplement le juge-

ment du Tribunal de première instance. 

— La Cot.r d'assises, dans son audience du 21 décem-

bre, tenue "à huis clos, sous la présidence de M. Zangia-

comi, a condamné à la peine des travaux forcés à perpé-

tuité et à l'exposition, le nommé Baroyer, jardinier, âgé 

de cinquante ans, convaincu d'un attentat commis sur sa 

propre fille âgée de seize ans. 

— Aujourd'hui, la 8' chambre a continué les débals de 

la prévention dirigée contre le sieur Marc Fort, docteur 

en médecine (voir la Gazette des Tribunaux d'nier). On 

a entendu de nouveau M. Lécorchez, huissier, prédéces-

seur do M. Jacquin. Cet officier ministériel a confirmé, par 

la rep;ésentalion de ses livres, ses déclarations faites à 

l'audience d hier. Il en résulte qu'il n'aurait pas reçu le 

montant des effets que le prévenu Fort prétendait cepen-
dant lui avoir payés. 

M. l'avocat du Roi Camusat de Busserolles , dans une 

discussion rapide, a résumé tous les faits du débat , et , 

après avoir rendu justice à la conduite des deux officiers 

ministériels qui avaient été accusés par le prévenu , il a 

soutenu énergiquement la prévention. 

M' Pigou a présenté la défense du sieur Fort , qui a été 

condamné à cinq ans de prison et à cinq ans de surveil-
lance. 

— Le~4 et le 12 août dernier, la gendarmerie de Bercy 

arrêtait les sieurs Foissotte et Cueillens, entrant dans les 

maisons et y déposant des prospectus où se trouvaient 

préconisées les vertus merveilleuses d'une eau de toilette 

portant le nom d'EUxir Snellieuc, et dont ils avaient sur 

eux plusieurs flacons. Il y avait là trois délits : 1° distri-

bution d'imprimés sur la voie publique ( loi du 16 février 

1834 ) ; 2° distribution d'écrits ne portant pas de nom 

d'imprimeur ( art. 283 du Code pénal); 3° annonce et 

vente d'un remède secret (loi du 21 germinal an XI, art. 

36). C'est pour répondre à celte triple prévention que 

les sieurs Cueillens et Foissottecomparaissaientaujourd 1 mi 

devant la 8
E chambre du Tribunal correctionnel, présidée 

par M. Jourdain. 

M. le président: Cueillens, vous convenez avoir donné 

mission à Foissotte de distribuer publiquement l'écrit saisi 

sur lui le 4 août dernier à Bercy et annonçant un remède 
secret ? 

Cueillens : Monsieur le président, cet écrit était laissé 

dans les maisons ; on le lisait, et quand on s'y représen 

tait, le prospectus était retiré si on ne prenait pas de fla-

cons. Sur mon élixir il vous sera démontré par mon res 

pectable défenseur que c'est un cosmétique excellent, et 
pas du tout un remède. 

M. le président : Comment, ce n'est pas un remède? 

Mais voici comment est conçu votre prospectus : 

« Cet Elixir a reçu la sanction populaire, plusieurs centai 
nés de personnes en ayant fait usage avec un plein succès, i 

(Extrait du Rapport de l'Académie de l'Industrie, lu et 
adopté en séance, le 29 décembre 1842.) 

« Ce précieux élixir oriental, dont la recette est incompara-
ble, avait appartenu au grand kalifat Meniamer, chimiste de 
Mir, est d'un parfum suave, rend la peau lisse et belle; il en 
fait disparaître les rides, les boutons et les rousseurs. Il con-
tribue puissamment, par son usage extérieur, adonner du ton 
à la peau, et lui rend, suivant l'âge, sa fraîcheur naturelle 
Purificateur incontestable, il guérit les dartres farineuses et 
les démangeaisons ; il enlève la mauvaise odeur de la bouche 
et du nez; il fortifie la vue affaiblie par l'âge ou le travail ; il 
donne de la force aux paupières faibles; combat la fistule 
lacrymale. Tonique généreux , il facilite la digestion 
Soit qu'on en prenne une demi-cuillerée dans un verre de 
vin blanc, soit qu'on en fasse du gloria dans une demi-tasse 
de café, il communique une chaleur douce à l'estomac, et rend 
moins lourdes les diverses sécrétions des organes abdomi-
naux, fait cesser les maux de tète et cicatrise les coupures. 

» Inqorté de l'Afrique en France, cet élixir, composé de 
plantes essentiellement salutaires, a pris à bon droit, depuis 
longtemps, place parmi les cosmétiques les plus recherchés 
de la capitale, et il est peu de familles riches ou pauvres qui 
n'aient été à même d'apprécier ses merveilleuses vertus. » 

Vous voyez bien que vous le présentez comme étant 

excellent pour autre chose que pour la toilette. 

Le sieur Cueillens : Certainement. Il est excellent 

pour les divers usages de la toilette, et je dis qu'il ne nuit 

pas si on en fait les autres usages que j'indique dans 
mon prospectus. 

M. le président : Nous allons entendre M. l'avocat du 
Roi et votre défenseur. 

Le ministère public requiert purement et simplement 

l'application des articles 1" de la loi du 16 février 1834; 

283 du- Code pénal; 36 de la loi du 21 germinal an XI, et 

celle de la loi du 29 pluviôse an XIII. 

M' Faverie présente la défense et donne lecture de 

quelques lettres extraites d'une liasse énorme formant la 

correspondance de Cueillens avec les dames qui usint de 

son élixir pour la toilette et qui en font les plus grands 

éloges. Il soutient que le remède débité par ses cliens n'a 

pas le caractère de remède secret. 

Le Tribunal écarte le premier chef de prévention, et 

renvoie les prévenus sur ce point; mais il condamne 

Foissotte et Cueillens à six jours de prison, minimum de la 

peine portée par l'article 283 xlu Code pénal, pour distri-

bution d'écrits satis nom d'imprimeur; Foissotte à 25 fr 

et Cueillens à 100 fr. d'amende pour annonce d'un remède 

secret, par application de la loi du 29 pluviôse an XIII 

cepta la position que lui donnait une erreur judiciaire , et ] 

se laissa condamner par le Conseil de guerre comme dé-

serteur du 73' de ligue. 

Transféré aux ateliers des travaux publics, à l'île d'O-
leron, Charles Crépin ne tarda pas à concevoir des regrets 

de s'être laissé condamne: il les manifesta par des actes 

d'insubordination; il déchira les vêtemens qui lui étaient 

délivrés par l'administration des ateliers, et il encourut 

pour ces méfaits une aggravation de peine qui fut portée 

jusqu'à sept années de travaux publics en sus des cinq 

années prononcées primitivement contre lui. 

Cependant le véritable déserteur du 73° de ligne, Jules 

Crépin, livré à lui-même, et ne pouvant trouver de res-

sources que dans le crime, fut ar ê;é en flagrant délit de 

tentative de vol sur la grande toute. 

Traduit aux assises delà Seine, Jules Crépin fut con-

damné cette fois à la peine do douze années de travaux 

forcés, et envoyé au bagne de Brest pour y subir sa peine. 

C'est alors que l'ident té du vrai déserteur fut établie, 

et que le Conseil de guerre séant à Brest eut à le juger 

comme déserteur. 

Jules Crépin fut à son tour condamné pour désertion. 

Cette condamnation étant contradictoire avec la pre-

mière prononcée contre son fière Charles, M. le garde-

des-sceaux soumit d'office à la. Cour de cassation une de-

mande en révision des deux procédures. 

C'est à la suite de l'arrêt de la Cour suprême, qui cas-

sait les deux jugemens, et qui renvoyait les deux Crépin 

devant le 1" conseil de guerre, que cette affaire était por-
tée à l'audience. 

Après la lecture des pièces, on amène devant le Conseil 

Jules Crépin. Il est revêtu de la camisole rouge des for-

çats; iKest âgé de vingt-cinq ans. Charles Crépin est in-

terrogé le second. 11 est â^é de vingt-sept ans, plus petit 

que son frère; mais il existe quelq ie ressemblance entre 
eux. 

M. le président : Pourquoi avez-vous tléserté ? 

Jules Crépin : J'ai été traduit à la Cour d'assises de 

Paris pour fabrication de fausse monnaie, et j'ai été ac-

quitté. Après mon acquittement, l'autoritémnlitaire m'a 

dirigé sur mon régiment, avec une feuille de route qui 

mentionnait le motif de ma comparution aux assises. Hon-

teux de cette annotation, jé n'ai pas osé reto irner au 

eoips, et je suis resté en désertian. 

D. Pour quel motif avez- vous été condamné parla 

Cour d'assises de la Seine à douze ans de travaux forcés ? 

— II. C'était pour tentative de vol sur un chemin public. 

Charles Crépin, l'aîné des deux frères, comparaît en-

suite à la barre du Conseil, 

M. le président : Vous avez été condamné, pour déser-

tion avec emport d'effets, à cinq ans de travaux publics. 

Quand le Conseil de guerre vous a jugé, pourquoi avez-

vous consenti à accepter ce jugement? — R. Je voulais 

empêcher les poursuites contre mon frère. 

M. le président : Vous avez été condamné à la peine de 

sept ans de travaux publics pour avoir déchiré vos effets 

aux ateliers d'Oléron? — R. C'est vrai, mou colonel; je 

m'ennuyais aux ateliers d'Oléron. 

Le Conseil, après avoir entendu l'exposé de M le com-

mandant-rapport Courtois-d'IIurbal et les observations de 

M" Cartelier, nommé d'office, a rendu le jugement sui-

vant, conformément aux conclusions de M. le capitaine 

Morin, remplissant les fonctions de commissaire du Roi : 

Attendu que Jules Crépin est déserteur du 73 e de ligne, 
mais qu'il est condamné à une peine affiietive et infamante 
qui l'exclut de l'armée, dit qu'il n'y a lieu à lui appliquer 
aucune peine. 

>> Quanta Charles Crépin, attendu que la plainte en déser-
tion vient d'être vidée dans la même affaire, le conseil décide 
qu'il n'y a lieu à statuer. » 

La nuit dernière, une patrouille de gendarmes de la 

Seine, parcourant la commune de Belleville, crut entendre, 

quelque bruit en passant devant une maison en construc-

tion. On fit halte; le chef de la patrouille se procura de la 

lumière, et les gendarmes pénétrèrent dans la maison. D'a-

bord leurs recherches furent vaines ; mais après quelques 

instans ils trouvèrent un jeune homme blotti derrière un 
monceau de plâtre et de carreaux. 

« Quo faites-vous là? demanda-l-on à cet homme. — 

Je dormais. — Vous n'avez donc pas de domicile? — J'en 

ai un ; mais il est trop éloigné , et je n'avais pas d'argent 

pour payer mon gîte par ici . » 

Il y avait un moyen bien simple de savoir à quoi s'en 

tenir sur la véracité de ce personnage, "c'était de le fouil-

ler; le commandant de la patrouille en usa, et le premier 

objet qu'il tira des poches de l'inconnu, fut un couteau de 

dessert en argent, marqué : Véfour, restaurateur au Pa-
lais-Royal Interrogé sur la possession de cet objet, J'in-

mais, considérant en même temps que l'opposi-
com

pte
. 
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 du sieur Fauveau n'aurait pu en aucun cas frapper la 

. alite des salaires dus à Lanceleux, à cause de leur na-

re alimentaire; que, par conséquent, le sieur Mallard ne 

la somme Pouvait
 Clre

 tenp a payer au sieur Fauveau que 
ont le sieur Lanceleux aurait dû subir la retenue en vertu 
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». opposition formée contre lui, il a condamné le sieur 
■ «'tard à payer à Fauveau une somme égale ' 

."nés par jour pendant tout le temps 
existence de ' 

a celle de 

louru depuis 

lires de 
tro

: l'opposition, c'est-à-dire
 :

depuis 
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 ans, et l'a condamné en outre aux dépens. 
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"' " M ' Wfé' & raison l1n Wwtorëon du ro-
' "' ' WUlure en verre qui (Jtgtitfgue sos cafetières, pu 

— Nos lecteurs se rappellent la double condamnation 

prononcée par deux conseils de guerre, contre les deux 

lndier, dont l'un était déserteur du 12' régiment de ligne 

La Cour de cassation, saisie par le garde des sceaux de la 

révision de ces deux procédures contradictoires, avait an-

nulé les deux jugemens, et renvoyé le vrai et le faux Di-

dier devant le 1" conseil de guerre de la 1" division mi-
litaire. 

Par suite de ce renvoi, le 1" conseil de guerre con-

damna le véritable Didier à la peine des travaux publics 

pour désertion, et renvoya le faux Didier des fins de la 
plainte. 

Aujourd'hui, une affaire identique se présentait à l'au-

dience du 1"' conseil de guerre, présidé par M. le lieute-

nant-colonel Cantillon de Ballihygue, du 3
e
 hussards. 

Voici dans quelles circonstances : 

Jules Crépin servait dans le 73* régiment de ligne 

comme jeune soldat de 1839, du département de la Som-

me. En 1840, il fut traduit devant la Cour d'assises, à 

Paris, sous l'accusation de fabrication de fausse monnaie. 

Ayant été acquitté, Jules Crépin reçut une feuille de route 

pour rejoindre son corps. Mais, au lieu de s'y rendre, ce 

militaire resta en absence illégale. 

Signalé comme déserteur , il fut recherché par la gen-

darmerie, qui arrêta bientôt le frère aîné, Charles Crépin. 

Celui-ci, loin do protester contre une accusation qui 

l'exposait j
a
 peine r|e cinq a^ de travaux publics , ec-

connu répondit que c'était une trouvaille qu'il avait faite 

C onduit devant le commissaire de police, et de là à la 

préfecture, ce jeune homme, âgé seulement de dix-neuf 

ans, fut reconnu pour un voleur de profession déjà plu-
sieurs fois condamné. 

— Un homme assez bien vêtu entra avant-hier dans 

une maison sise rue Madame, 14, sur la porte extérieure 

de laquelle était un écriteau annonçant un appartement à 

louer. Il demanda avoir cet appartement, occupé par un 

homme de lettres', M. Fabre de Narbonnc, qui était absent 

en ce moment. On le conduisit à l'appartement et il ( exa-

minait avec attention, lorsque M. Fabre rentra et s'aper-

çut qu'une très belle montre en or avait disparu de dessus 
la cheminée où il l'avait laissée. 

— Je suis volé! s'écria-t-il. 

Le voleur se voyant découvert, s'approcha d'une fenê-

tre entr'ouverte, et de toutes ses forces il lança dans la 

rue la montre dont il s'était emparé. On descendit aussitôt 

pour en ramasser au moins les débris ; mais il fut impos-

sible d'en trouver la moindre trace. 

— Des agens clu service de sûreté, étant hier en ob-

servation dans les environs de la Halle, remarquèrent trois 

individus, d'ailleurs suspects, qui cachaient sous les blou-

ses dont ils étaient vêtus des paquets assez volumineux 

pour qu'ils ne pussent les dissimuler entièrement. Ces 

hommes furent suivis par les agens jusqu'à la rue Saint-

Martin; mais comme, arrivés là, ils se disposaient à s'en-

gager dans les petites rues étroites et tortueuses qui sil-

lonnent ce quartier, ils furent tout à coup enveloppés et 

saisis. Les paquets dont ils étaient porteurs ayant été ou-

verts, on vit qu ils contenaient une grande quantité d'arti-

cles de parfumerie dont la majeure "partie portait des éti-

quettes au nom de M. Reynaud , parfumeur, rue Saint-

Méry, 41. L'un de ces hommes était en outre porteur d'un 
pistolet. 

C'était là une capture assez peu importante en appa-

rence; mais, malgré les efforts que- firent ces individus 

pour cacher leurs noms et leurs antécédens, on reconnut 

bientôt que celui des trois qui paraissait commander aux 

deux autres était un forçat libéré, placé sous la surveil-

lance de la haute police, et qui se trouvait à Paris en état 

de rupture de ban ; et que les deux autres, à peine âgés 

de vingt ans, avaient déjà passé une partie de leur vie 
dans les prisons. 

Les marchandises ont été reconnues par M. Reynaud, à 

qui elles avaient été volées, et les trois malfaiteurs ont élé 

écroués au dtipôt de la préfecture de police, 
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ticulière del&Cazette desTribunaux.-'Le gragd conseil du 

canton de Genève, quis'occupe,corotiietn k> sait, de 1 exa-

men d'un nouveau Code pénal et de procédure ermnnehe, 

vient d'adopter, à une giande majorité, le système du ju-

gement par jury, tant pour délits que pour crimes et d»ns 

toutes les instances. 

— WURTEMBERG (Stuttgard, 16 décembre'. — Corres-

pondance particulière de la Cazette des Tribunaux. —Le-

gouvernement, en vertu de la Faculté que lui laisse la lot 

sur la procédure criminelle, qui a été votée dans la der-

nière session de l'assemblée générale des Etals du royau-

me, vient d'ordonner qu'à compter du 1" janvier prochain 

tout procès criminel ayant pour objet un délit ou et line 

pouvant entraîner une peine plus forte que celte 

mois d'emprisonnement, sera jugé en audience pub! qwê 

en présence du prévenu et sur plaidoiries orales. 

La première affaire à laquelle ce système sera applique 

est celle d'une jeune servante, nommée Crescentia Kohr, 

native du canton- du Tessin suisse, qui paraîtra, le 2 jan-

vier prochain, devant la Cour de justice criminelle d'Ulm, 

sous la double accusation d'empoisonnement et d'incen-

die. Cette Cour, pour remplir toutes les conditions d'une, 

lartre publicité, a décidé qu'elle tiendrait provisoirement 

ses'iuitiienees publiques dans la salle des encans de l'hôW 

dit la Maison-Allemande , qui est la plus vaste salle que 

possède la ville d'Ulm. 

Notre capitale aussi offrira prochainement aux person-

nes avides d'émotions judiciaires les débats d'une affaire 

qui promet des révélations piquantes. Eu voici la relation 

succincte : 

La dame Charlotte-Marie Degen, épouse de M. Falsch-

ner, riche et respectable négociant de Sluttgard, avait 

formé contre celui-ci une demande en divorce, fondée sur 

incompatibilité d'humeur, circonstance que nos iois ad-

mettent comme cause dirimante du mariage. 

En conséquence de cotte démarche, le procureur ad 

litem de la demanderesse, M. Théophile Boemer , se pré-

senta dans la matinée de lundi dernier au domicile conju-

gal, avec le greffier du Tribunal civil de première instauoe 

et avec deux témoins, afin de faire apposer les scellés sur 

les effets qui s'y trouvaient. M. Falschner ne s'opposa 

point à cette opération ; mais au moment où M. Boemer 

était occupé à dicter au greffier une réserve, qu'il voulait 

faire insérer dans le procès-verbal, M. Falschner -lira 

proniptement de sa poche un pistolet qu'il déchargea à 

bon» portant contre M. Boemer; puis il se tira unautre pis-

tolet dans la bouche. M. Boemer ne reçut qu'une blessure 

très légère, grâce aux papiers dont la poche de son habit 

était remplie, et qui amortirent la force de la balle , mais 

M. Falschner expira sur -lerchamp. 

Le commissaire de polic,e du quartier fut appelé, et les 

recherches actives auxquelles ce magistral se livra, firent 

connaître que M. Boemer, déjà connu comme un des plus 

zélés membres de la secte anabaptiste, venait d'être nom-

mé prêtre de cette secte, et qu'il av ait déterminé laïemme 

de M. Falschner à se convertir secrètement au culte ana-

baptiste ; qu'il existait entre eux depuis longtemps des re-

lations intimes, et qu'ils avaient formé le projet do s'épou-

ser aussitôt après l'expiration du délai pendant lequel nos 

lois interdisent aux époux divorcés de contracter un; nou-

veau mariage. 

Le sieur Boemer et la femme Falschner ont été arrêtés, 

et l'instruction de celle affaire se poursuit sans relâche. 

La reprise de la Part du Diable a produit avant -hier à l'O-
péra-Comique tout l'effet qu'on avait le droit d'attendre du 
ravissant ouvrage do MM. Scribe et Auber , dont la longue 
privation semblait encore ajouter au plaisir. Mlle Lavoye, dans 
le rôle de Carlo, s'est élevée au-dessus de la haute réputation 
qu'elle s'est si justement acquise dans l'Ambassadrice 'et le 
Domino noir; parfaitement secondée par MM. Roger, Grard, 
Ricqniér et M1*" Thillon et Revilly, M lle Lavoye a donne à 
la Part du Diable le signal d'un nouveau succès, au bruit deg 
ypplaudissemeus de toute la salle. Ce soir, la 2e représenta-
tion. 

—L'Odéon donne aujourd'hui, avec le Médecin de son hon-
neur, la 2 e représentation de son drame nouveau , la Du-
chesse de Chéiieauroux , dans lequel Mme Dorval remplit le 
principal rôle. L'affiche de cet habile théâtre est glorieuse-
ment renouvelée. 

— Au Vaudeville, au grand succès de l'Homme blasé (Ar-
nal) , est venue se joindre celui de Une idée de médecin, qui 
a conquis les su UVagcs unanimes , et qui est supérieurement 
joué prr liardou , Munié , Mmcs Thénard et Doclie ; on com-
mencera par les Paysans ; ou finira par la Robe déchirée. 

— Le spectacle du Gymnase attire toujours la même af-
fiuence : Angélique, par M

1
'

0 Rose Chéri; Daniel le tambour, 
par Deimas ; l'Italien et le Bas-Breton, par l'élite des comi-
ques, et Manon , par ÙF* Volnys, rempliront encore la galle 
ce soir. 

Jamais la librairie n'a développé plus de variété que cette 
année. Les SALONS L. CIJRHER nous ont étonné par la richesse 
et la beauté des livres qui' y sont exposés. Le bon niafché a 
surtout excité notre surprise; depuis S francs jusqu'à 28 fr., 
une quarantaine d'ouvrages, tous plus jolis, plus coquets les 
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un souvenir utile au lieu de ces futilités éphémères qui 
durent qu'un jour. 

I 'Etrenne la plus belle et la plus utile que l'on puisse of-
frir eu ce moment , est sans contredit Y Atlas universel des 
Sciences, par M. Henry Duval, adopté par i'Cniversité et par 
la Légion-d'Honneur. Oit ouvrage, de l'exécution la plus re-
marquable, renferme tout ce que les sciences ont de plus cu-
rieux et de plus instructif; il est véritablement indispensable 
au professeur comme à l'élève, au savant comme à l'homme 
du monde. Liiez Desobry et Magdeleiue , libraires , rue' des 
Maeons-Sorb mue, } ; Garnier frères, Palais-Koval , péris! v: e 
Montpeusler. 

fJttrctirie , Bean^Arf» , Itisîpe, ' 

Voici un des élégans livres du premier de l'an, la Galerie 
des Dames françaises distinguées dans les lettres et les arts à 
toutes les époqin s de no.tre histoire. C'est un joli volume in-8», 
accompagne ue notices rapides qui suffisent toujours. Tous 
les beaux noms de 'notre littérature féminine se trouvent ici. 
Quarante portraits gravés au burin et quarante notices sont j 
dans ce recueil, l'hommage consacré au souvenir des talons 
dis dames françaises. Les principaux portraits sont des co-
pies de bonnes peintures au bas desquelles se Irouvent les 
nomsd" Prud'hon, Cérard, Girodet, Ingres, Ary. Schetlèr, Ga-
varni, Deveria, etc. Ces noms garantissent des œuvres excel-
lentes, bien Iblèles. Tous ces quarante croquis , ces quarante 
nolicas, offrent cette physionomie précise que l'on demande 
à l'histoire, lorsque déjà les personnes célèbres s'éloignent de 
nous ou se trouvent moins activement dans la lice. Ce mo-
ment est celui des années du repos, ci- lui enfin où. la produc-
tion des talens les plus faciles et les plus heureux a révélé sa 
buissauce par quelques (ouvres d'élite qu'ils peuvent- encore 
quelquefois égaler, mais qu'ils ne dépassent plus. Ce choix in-
téressant de portiaits dos dames françaises distinguées cette 
petite galerie de gloire élégante et modeste, ces souWirs. de 
personnes qui ont camé d'utiles et de si Vifs plaisirs à noire 
esprit; tout cela, sues l'enveloppe d'un caito'nnage brillant ' 
d'une dorure simple, forme un cadeau d'Ktreuues d'un prix 
peu élevé et du meilleur goût. - Grand in -8», imprime sur 
beau papier, 12 Iruues. A Pans, chez Dusil ! : • 
Uflitto, iu. 

-S UISSE (Cenèvc, 

ÉTRANCEH. 

15 décembre) .- iorrcKpondati!,'-? \m-

lion, libi .■aire, ru« 

— bis medlmrts Ktrennes sont nu bon livie : non seule-
ment ce sont eetteâ .pie tout le monde peut offrir et que tout 
le monde aune a recevoir, mais encore celui à qui elles ont 
eto laites n en perd jamais le souvenir. Cette année, la belle 
colleotion du Journal des Çsm»i$*mét$ unies, douze volume» 
m-c'\ très bien relies, nvee grayUres, efteontetiapt la m

a
uW 

de plu» de çwaif'9 \nwit* vofciw itHiiiftif» , m l'uuv -4* 
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qui convient le mieux à tous ceux qui veulent faire des Etren-

nes agréables et de bon goflt. Aussi croit-on devoir, aux ap-

proches du premier de l'an, recommander fortement aux lec-

teurs c tte importante publication. 

— Ou a souvent abusé de la presse pour recommander des 

oeuvres d'art sans valeur ; mais en parlant de l'AiBOii Dr, 

CFIANT DE TH. LABARRK , il n'est pas d'éloge qu'on ne puisse 

imprimer. L'Etoile,—la Fille du Soldai,—l'Echo,—je la hais, 

—le Fantôme noir, — le Chant du Bravo,— le Fil d Or, — le 

Moulin— la Coupe de la Reine,—le Cœur perdu, sont autant 

de petits chefs d'oeuvre. Les exemplaires de cet Album s'enlè-

vent place de la Bourse, 29, au bureau central de musique. Les 

dessins de F. SOIUUEU , la riche reliure or et argent font de cette 
publication un magnifique cadeau d'étrennes. 

— Un ingénieux instrument , connu dans les arts depuis 

plus d'un siècle sous le nom de traquoir, mais auquel M. 

MI'I.MER , peintre , a fait subir d'utdes améliorations , est en 

ce moment en vente parmi les objets d'Etreunes de MM. SUSSE 

frères. Au moyen decet instrument, on peut, sans jamais avoir 

appris le dessin, esquisser toutes sortes d'objets. Le traquoir 

otfre, sur toutes les imitations qui en ont été faites , l'avan-

tage de dessiner sur une surface solide et entièrement dia-

phane. (Voir aux Annonces.) 

Commerce et Industrie. 

Dans l'intérêt des agriculteurs , on signale l'emploi de di-

vers instrumens pour la nourriture économique des chevaux 

et des bestiaux; parmi eux l'on cite un excellent concasseur, 

un hache-paille rotatif et un coupe-racines, dus à M. Quentin 

Durand fils, breveié, qui les établit solidement et à bon mar-

ché, faubourg Saint-Denis, 189, près la barrière, à Paris. 

Spectacle» du 25 décembre. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Marie Stuart, lloman d'une heure. 

OPÉRA-CÛHIQOE. — La Part du Diable. 

ITALIENS. — 11 Fantasma. 

ODEON. — La Duchesse de Chàleauroux. 

VACDEVIIIE. — Les Paysans, l'Homme blasé. Idée d« MAL, 

VARIÉTÉS. - Hoquefmette, Paris dans la Comète
 C 

GYMNASE. — Manon, Angélique, Daniel, l'Italien 

P.LAIS-ROTAL.- Lue Invasion, Drelan, la Marquise 

PÛRTK-ST-MAKTIS .— Le Barbier, les Iles Marquises" 
GAI TÉ. — Stella. n " ' 

AMBIGU. — Les Bohémiens de Paris. 

CIP.OU E-OLVMPIQUE. — Le Vengeur. 

COMTE. — Les Demoiselles, Jouas. 

FOLIES. — Les Ouvriers, le Théâtre et la Cuisine. 

cm. 

LES ETRENNES LES PLUS JOLIES, les plus convenables et surtout les plus utiles que l'on puisse oftnr â une JEUNE PERSONNE sont, sans aucun doute, un exemplaire du 

DICTIONNAIRE DE CONVERSATION A L'USAGE DES DAMES ET DES JEUNES PERSONNES, formant 10 charmants volumes imprimés avec grand luxe, ornés 

de douze cents vignettes et de 25 cartes géographiques coloriées. Prix : 35 fr. A la librairie Langlois et Leclercq, rue de la Harpe, 81, à Paris. 

On trouve à la même librairie .'HISTOIRE DE FRANCE DE M. MENNECHET, ouvrage couronné par l'Académie française, 4 vol. Prix : 16 fr. 

rue Richelieu, 
att pre»nier. 

ETRENNES - 4®, rue Richelieu , 
nu t'e3;-tïe-cltuti8sée.\ 

A vendre un joli petit UOTFL Irés 

y
lacore, tituA ,t,

u5
 un M s beaux q

uarIier
Z 

' J ■ f ■ 1». — S adresser rue S>, Honoré \Tl 
V-fiutol. charade laveutedi 
a ..!res immeub es. r Rieurs 

A tfilT un ancien el bon CABIfcET „.., 
fa res centemi-u es. 

S'adresser ai principal clerc de M» 
baril, avojé, rue c'es J. ùuueurs, 13. 

bien 

Lom-

o 'o MCoiov^ 

Etes Beaux-Arts, l'Eté a Paris, la Compassion tic la Vierge, Contes élu temps passé, Jardin des plantes, 
Jjibrairte générale Illustrée, Iiivres religieux, de messe , Iilvre» de mariage et de communion, Reliures. 

Seule Maison Spéciale 

LONGDEVILLE , 
IO, rue Riche I ii^ 

PRES LE THEATRE -FRANÇAI. 

CHEMISES 
«UAi .EÇOSS ET GILETS. 

IISBMKIJ : I FB, !S C'U LIGSE 

ETREMES MERVEILLEUSES !!! 
PKIMES E\TBAOBDIIAIBKS 

lONNÉE FOUR 
PAR LA FRANCE 

RIEN 
Toute personne qui prendra un abonnement d'ici au '31 de ce 

mois, recevra de suite 

OIMOUAITl Romances, — Taises,—Quadrilles, - PAMTHEOI MfJSICAlï, 
l> BEAU »1( TIOXXAIKE DE MUSIQUE Ainsi toute personne recevra de suite, EN S'ABONNANT pour UN AN , avec V5S AXiBUM inédit 

de VINGT VALSES, la JCAKT3?ES.N.E MAGIQUE, par toutes tes célébrités de piano;— UN 

AXiBUM inédit de QUIMZE HOMANCES, I.ES SOUPERS, par tous les compositeurs popu-

laires; — SIX GALOPS inédits pour le piano, IES ÉCLAIRS, — et UN QUADRILLE in-

édit; — le 3PANTHÉOBI MUSïCAIi, gravure IMMENSE , représentant sous toutes les formes 

VINGT COMPOSITEURS célèbres. Ce TABLEAU original fait arrêter la fuulo devant le BUB.EAU 

CENTRAL BE MUSIQUE, PLACE DE LA BOURSE, n. 29. 

Le tout représentant une valeur réelle de 

300 FRANC! 
Enfin tout abonné d'ici au 51 courant, recevra encore dans le mois de janvier un très BEAU B I C"B ' IO A" X ABBE BE M8ISIQUE, 2 volu-

nes sous presse, et il aura droit à deux entrées à 6 FÊTES MUSICALES données cet hiver par la France musicale. — On s'abonne rue Neuve-St-Marc, 6. 

PRIX POUR PARIS i M AN, 24 FR, ; DÉPARTEMENT 29 FR, SI) C, - ENYOÏER liN MANDAÏ 

CHARMANTES ETREXSES, chez B. DUSILLÏON, rue Laffitte, 40 à Paris. 

GALERIE 

DES DAMES FRANÇAISES 
Distinguées dans les Lettres et les Arts, à toutes les époques de notre histoire. — Collection de 40 portraits, 

gravés au burin par nos meilleurs artistes, d'après des tableaux peints par Pruâ'hon, Gérard, Girodet, 

Ingres, Isabey, Hersant, Àry Scheffer, Gavarni, Devéria, Boilly, Heim, Mmes Jasert, Lescot, Lebrun, etc. ; 

accompagnés de Notices littéraires et historiques. —1 beau vol. in-80 , cartonné, doré sur tranche, Iz fr. 

PORTRAITS {eonteaus dans cet all»«ini> élécunoment cartonné) : 

de Mesdames de Staël; — la duchesse de Duras; — de Bémusat; — la duchesse d'Abrantès ; — de Souza ; — 

Guizot (née Pauline Meulan); — Sophie Gay; — Campau; — Cott-ri; —■ Dut'resnoy;—Montolieu; — Gail;— de 

Genlis; — Leprince de Beaumont; — la princesse de Salm ; — de Roland ; —Emile de Girardin ;—Berlin ; — 

Deshordes-Valmore ; — Àmable-Tastu; — Ançelôt; — Sophie Pannier; — Victoire lîabois;—Uaudebourt-Les-

cot; — Mayer; — Benoist; — Elisa Mercœur; — de Baùr; — Beaufort-dllaupoul; — Perier; — Gandeilte; — 

Elise Voyart; — Lebrun, etc. 

TRAITÉ PRATIQUE DES MALADIES DES YEUX? 
Par W. MACKENSIE, chirurgien-oculiste de S. M. B , professeur d'ophthalmologie à l'Université de Glascow, 

chirurgie. i dt l'hôpital upbthaiinlqt,e de ia même vi-le. 

Traduit de l 'anglais, arec notes et adliiiiins, par S. LAUGlEIt, chirurgien de l'hôpital Bîsujon, chirurgien consultant 
du Itoi .professeur -agrégé à la Faculté de Médecine de Parii, chevalier de la Légion d'Honneur, fet par G. IUCHËLOT, 

doîteur en médecine de la Faculté de Paris, médecin des dispensaires de la Société philantro .ùqup, membre dsi plusieurs 

f ociétés savantes, chevalier de la Légion d'Honneur. — Un gros volume ia 8° de près de £00 pages, à de x ( o onr.es. — 

Hix : 9 fr, — A Pari-, chez B, DUSILLÏON, faiseur, rue Uffftte, 40. 

POMMADE DUR RUE DB 

L'F.CUIQI'IER, 

36. 
Résultat infaillible, même sur les têtes depuis long-temps chauves! 

Après deux ans d'un succès non contesté et par suite des nombreuses demandes qui lui ont été adressées, 
enfin décidée à vendre et à expédier les pots de sa pommade pour la crue des cheveux ; le prix en est de 15 fr.-

IWE ï»t» 

L'ÉCHIQUIER, 

36. 

>« DURTJT s'est 

DURUT con-
tinue toujours, à Paris, l'application de sa pommade et n'exige de paiement que lorsque les cheveux sont repousses.—On trouvt 
»ussi chez elle une uommade qui arrête la chute des cheveux et fortifie la chevelure des enfans. Prix du pot : G fr. (Affranchir. ) 

Brevet d'invention et de perfectionne 
ment. — Ordonnances royales. 

JPAEK ET SIROP 

PECTORAUX BiI.SiSlIQ.TJE8 

au 

mon de veau de 

TRESOR BE I„A POITRIiYE. 

DÉGENÉTAI 

Approuvés par les membres de 
l'Académie royale de Médecine. 

Pharmac. , rue St-Honoré 
327. Chez Trablit, pharma-
cien, rue Jean -Jacques-
Rousseau, 21, etruedu Fg-
Montmarlre, 10, à Paris. 

JOLIE 
Colle ction du dsotïraa 

TUE SI PARIS, EH'ON RECEVRA LES ETRENNES DE SUITE-

Grèce, Turquie, 

DOUZE BEAUX VOL. IN-8". CONTENAIT LA MATIERE DE PLUS DE 

QUATRE-VINGTS VOLUMES ORDINAIRES. 

BROCHEE. ... Sa fr. au iieu de 72. 

TCELlSsB 4* fr. au lieu de 84. 

Envoyer un mandat sur Paris à l'adresse du Directeur, rue. du Fpubourg-Monlmartrc, 2'5. 

Souvenirs d'un Vcyage en Orient, 

PAR M, GIRAUBEAU DE ST-GERVA1S, 
A bord du Francesco J'r, armé 

en guerre pour cette expédi-

tion scientifique. 

UN VOL. GRAND IS-8°. 

Prix : 6 francs; par la poste, 8 francs. 

Le ministre de l'instruction 

publique, dans sa lettre dn 11 

décembre 1838, a fait parvenir 

à toutes les bibliothèques du 

royaume un exemplaire de ce 

VOYAGE EN ORIENT. 

Rue Laffitte, 40, à Paris. 

BONBONS 

pour 
ETRENNES. 

SUCRE DE CERISES Aux bonnes 
ETRENNES , 

34, rue du Bac, 

La maison DELAEOLIE, confiseur du roi, se recommande toujours par un choix des 
plus elesiames ETRENNES, et par un assonimunt ne Isu .Umus oehuats, parmi lesquels on 

cit 'jle SUCRE IJE CERISES euu nouveau SUCRE A LA PECHE. 

/flfewm», Caricature», Minages, MAvre» illustré*. 

A PRIX FIXE, 
MARQUÉES EN CHIFFRES CONNUS. 

Chez AUBERT et Cie, place de la Bourse . 39. 

PRIX : 

8 fr. '• E *ï AQUOÏR. 
•rocédé mécanique, au moyen duquel on peut DESSINER I 

.SANS MAITRE; 

PRIX : 

8 fr. 

"après nature, 

Les médecins les plus célèbres de la capitale ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenétais, la considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement tes Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

Dépôt central, rue J.-J. Rous»eau, 21. 

Chez 

Place de la Bourse, 51. 
,ES ' Rue de la Bourse, 2. 

Cet ingénieux instrument, auquel M. Mnlnier, peintre, a fait subir 

d'utiles améliorations, est un précieux cadeau d/étrennes à offrir aux
 u

 nomenclature d« recette dsrmopMte*. 
jeunes gens qui ne savent pas dessiner ou qm n ont pu profiter des le-

çons de leurs maîtres. 

TOILETTE DES DAMES.—DliCOCVEP.TE IMPORTANTE. 

EAU MILANAISE 
Pour eaalever les Taches «Se rousseur. 

De XEOJPARDÏ , chimiste italien. 

Seul Dépôt, à Paris, chez FRANC OIS-, chimiste breveté, 

(Rnc et terrasse "Vivienne, 8.) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. — TROIS FLACONS : 7 FR. 50 C. 

On n'expédie pas moins de trois flacons. 

Lis propriétés l'E VU Ml>.\N vC >K, d ij» ount itee< par de mmVeuws et-

périerc' s, font telles, que, en très peu de temps, les taches de romtevr hs plus 

invétérées s'effacent du vifage, sans que la peau la plus délicate en soit le moins 

du monde altérée. 
On regrettait généralement que les habiles chimistes qui ont doté le public de 

tant d'utiles découvertes pour la toilette des deux sexf.s n'eus ent pas encore 

'tr.mvéle moyen de combattre victorieusement l'invasion d-s TACHES DE KOUS-

' s SUR , ces ennfmifs d';.ulant plus dangereusts de la beau é, qu'elles s'attachent 

dr préférence aux peaux les plus fines et aux teints h s plus éd. laps. On doit au 

c, iraclère persévérant, presqu'autant qu'à la science du chimiste Ll.Oi 'ARDI, 

dont le nom jouit en Italie d'une juste .célébrité, d'avoir rempli cette lacune dans 

Iisseriloïa : * fr«ne S5 ceiilâsaaet* 1» ligne. 

SN»ç.»t*iM4s* <*oniiMen*cit%Ies. 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-
ris du 8 décembre 1843, enregistré à Paris 
le H du même mois. II appert que la socié 
té formée entre M. Edme Anicine-Lucier. 
DUTO :Q, demeurant à Paris, rue Croii-des 
Pelits Champs, 12, et M. Jean René ROUL-
J.AND, demeurant à Paris, rue du Cimetière-
Saint-Nicolas. 5, suivantacte sous seings pri-
vés, en date à Paris du 5 février dernier, dû-
ment enregistré à Pari», le 18 du même 
mois, aux droits de 5 fr. 59 cent., par Tes-
sier, est et demeure dissoute a partir du ici-
décembre courant, jour auquel loutes les 
opérations ont cessé; et que M. Dutocq eEt 
seul chargé de la liquidation. 

Certifié conforme : 
DUTOCQ . (1528) 

D'une ordonnance de référé rendue par M. 
lé président du Tribunal civil de première 
instanco de la Seine, le 28 novembre 1843, 
enregistré. " 

Il appert : 
Que M. DELACROIX-MARSY, demeurant à 

Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 9, a élé au-
torisé à continuer provisoirement seul, el 
sans le concours du sieur Marcellin LOUIS, 
demeurant à Paris, rue LafTute, 45, les opé 
râlions de liquidation de l'ancienne socieié 
ayant exislé entre les sieurs DELACROIX-
MARSY, Marcellin LOUIS et M. LAURENT, 
demeurant à Montrouge, place de l'Eglise, 
pour l'exploitation des carrières de Montrou 
ge, sous la dénomination de LOUIS, MARSY 
elComp.; ladite société dissoute par senten-
ce arbitrale rendue au mois de février 184 ', 
enregistrée et publiée tonformément à la loi. 

Pour extrait: AVIAT. fi5îS) 

Etude de M« Eugène LEFEllVRE DE VI F F-
VILLE, agréé au Tribuual de commerce de 
la Seine, sise à Paris, rue Montmartre, 
n. 148. 

D'un acte fait sous seing privé en double 
original, a Paris, le 19 décembre 1843, enre-

gistré, 
Enire MM. Antoine MOINERY. négociant, 

demeurant à Paris, rue du ClottrcSaint-
Méry, 18; 

Et Alphonse MANIGANT, commis négociant, 
demeurant à Paris, mêmes rue el numéro. 

Appert : 
Il a été formé enire les susnommés, sous 

la raison sociale MOINERY tils el MAMGANT, 
une société en noms collectifs ayant pour 
objet le commerce d'épicerie en denrées co-
loniales en gro* elen d-*mi gros, pendant huit 
années consécutives, comm-r çant à courir 
du I" janvier 1»44, pour linir le 31 décem-
bre its i, avec, siège soc al i> Paris, rue du 
Cloilre-Sl Méry, m. chacun des associés gé« 
rans responsables peut user do la signature 

sociale, mais pour les affaires de la société 
seulement, sans toutefois pouvoir l'employer 
soit k de« emprunts, soit à des acceptations à 
découvert. 

Aucun marché A livrer n'aura lieu sans lo 
consentement exprès des dcui associés, 

rour extrait : 
Siené Eugène LF.FEIIVMS . (isas) 

Enregistré à Paris, la 

r. 
Peçti un frane dix centimes. 

D'une sentence arbitrale, rendue à Paris, 
les 19 décembre 1 843 et 26 octobre 1843, par 
MM. Fressignand.Desauliset Froment n, ar-
bilres-juges des contestations sociales élevées 
entre M. Gabrial PRUGNIAT < t M. TIERCE-
UN, tous deux entrepreneurs de maçon-
u»rie . d m-urant à Paris, Pelite-Rue-du 
Bac, 4. 

Ladite sentence déposée au greffe du Tri-
bunal de commerce de Paris, le 27 octobre 
184 1, el rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du même Tribunal, en 
date du même jour 27 octobre, enregistrée, 
ainsi que ladite sentence arbitrale. 

11 appert que la société qui existait entre 
MM. Prugniat et Tiercelin a été déclarée dis-
soute à partir du,. jour de ladite sentence 19 
décembre 1842; et que le sieur FLEULARD, 
teneur de livres, demeurant à Paris, rue de 
la Jussienne, 2i, a été nommé à l'effet de 
procéder à la liquidation de la société et 
d'établir tous les comptes des associés, tant 
actifs que passifs. 

Pour extrait .- TIERCELIN . (1524) 

serait def ix années à dater du jour de sa 
constitution qui aurait lieu dés le placement 
de £0,oco francs d'actions ; que le siège m 
serait fixé à Paris; mais que le gérant pour-
rait sans convoquer les actionnaires le trans-
porter à la Poiiile-à-Piire, après son arrivée 
dans la colonie,et que le foods social serait 
de 125,000 francs, représenté par soixanie-
quinze action* de l,coo francs, numérotées 
de un à soixante-quinze, et cent actions de 
500 francs, du numéro soixante seize i cent 
soixante-quinze; lesquelles actions seraient 
émises au fur et à mesure des besoins de la 

suciété. 
D'un autre acte passé devant ledit M« Hal-

phen et son collègue, notaires à Taris, le 18 
décembre 1843, enregistré, 

Il appert, 
Que par suite de l'émission qui a effecti-

vement élé faite de 50,coo francs d'actions, 
M. Nicolay a déclaré constituer définitive-
ment la société dont s'agit en l'extrait .qui 
précède, à panir duditjour 18 décembre. 

Pour extrait : 
Signé : HlLrHls (1527) 

des Msrais-St-Marlin, 50, nomme M. Riglet; Du sieur ROIIAU1.T. fab. de produits chi-
iuae-commii-airfr, et M. Sergent, rue des miques. faub. St-Honore, 128, le 27 de-
Filles-Sl Thomas, 17, syndic provisoire (K« , cembre à 9 heures (N» 40» du gr.i; 

D'un acte sous seing privé fait double à 
Paris, le 20 décembre »43, enregistré le 
même jour, v« c. 2, fol. 23, reçu 5 fr. 50 c, 
par le receveur; 

Entre Mme Marie-Anne MAUGAS, veuve de 
H. Armand-Théodore SANTERRE : et M. Au-
guste-Armand SANTERHE, tous deux rafti-
neur8 do sucres, demeurant à Pans, rue 
Noire-Dame-des-Champs, 7, 

Il appert, 
Que la société e.n]nom collectif établie en-

tre les susnommés, sons la raison sociale : 
Veuve Armand SANTFRRE cl lil = , par acte 
passé devant H« Thiac, notaire à Paris, du 
27 décembre 1841. est et demeure dissouisà 
partir du 25 novembre 1843. 

La liquidation est faite par Mme veuve 
Santerre, à laquelle tous pouvoirs sont don-
nés à cet effet. 

Pour extrait certifié, MAKOV . (1526) 

Trilumal de eommerre. 

Elude de M« SCHAïË, agréé, me Choiseul 
17. 

D'un acte passé devant M c Halphen cl son 
collègue, notaires à Paris, lo lo décembre 
1813, enregis'rê ; 

1 1 appert. 
Qu'il a été formé une sociélé en comman 

dite paradions entre M. Eugène NICOLAY. 
propriétaire, demeurant à la Pointe-à riirei 
île Guadeloupe, el alors à Paris, rue du 
Faubourg-St-Denis, 90, et les personnes qui 
adhéreraient aux slaluisde ladite société en 
devenant propriélairesd'une ou plusieurs des 
actions qui seraient créées. 

Il a été dit que la raisoo sociale serait : 
Eugène NICOLAY et C» ; que M. Eiifène Ni-
colay serait seul adminislraleur elgérant res-
ponsable de la sociélé; que les autres asso-
ciés seraient simples commanditaires et en-
gagés seulement pour le montant de leurs 
aclions ; que fa société avait pour objet d'é 
tabllr une sucrerie centrale destinée à pro 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemen i du Tribunal de commerce de 
Paris, <i«2i DÉCEMBRE liM, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour .-

Du sieur PELEGRI jeune, commission-
naire de roulage, rue des Prouvaires, 3, et 
rue de la Miohodiêre, 25, nomme M. Riglet 
juge-co.nmissaire, et M. Thierry, rue Mon-
signy, r, syndic provisoire ;N° 4246 du 

tsr. ; 

Du sieur MORVAL, anc. épicier, rue Ilau-
tefeuiile, II, demeurant rue Aubry-le Bou-
cher, 34, nomme H.Chfttèhet juge-commis-

saire, et M. Pascal, rue. Richer, 32, syndic 
provisoire (N» 4247 du gr.); 

Du sieur LEBLANC, mailrc d'hôtel garni, 
.passage de la Madeleine, 6, nomme M. Gri 
moult Juge-commissaire, el M. Breuillard, 
ruedeTrévise, 6, syndic provisoire (B» 4218 
du gr.); 

Du sieur DEVARET fiis, teinturier, rue 
Censier, H bis, nemmer.l. Méder jug -com-
missaire, et M Boulet, rue Geoffroy Marie, 
3, syndic provisoire (N<> 4149 du gr.); 

Dn sieur VASPA RD , anc. restaurateur, rue 
des Pelileî-Ecuries, "<4, nomme M, chalenet 
juge commissaire, el M. Ileurley, rue Neu-
ve-des Bons-Enfans, 25, syndic provisoire 
tN" 4250 du gr.); 

Delà dame RENARD, mie publique, rue 
Daupbine. 42, nomme M. Riglet juge-com-
nuss-airo, et M. Moizard, rue Neuve-St-Au-
gustin, 43, syndic provisoire (N« 4251 du 

gr.); 

Du sieur LAFITTE, boulanger à La Gran-
de-vilieite, 32, nomme M. Grimoult juge-
commissaire, et M. Colombel, rue de la 
Ville-Levêque, 28, syndic provisoire (N» 

4255 du gr.): 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. S 
Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commercé <U Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VALLET, md de charbon de terre, 
quai Jemmapes, 44, le 29 décembre à 1 

heure (N» 42/6 du gr.); 

Du sieur MINARD, md de charbon, rue du 
Canal Saint-Marlin, 3, le 28 décembre à 12 

heures (N* 4240 du gr.); 

De la dame REKARD, mde publique, rue 
Dauphine, 42, le 27 décembre à 3 heures 

(N» 4251 du gr.); 

Dus'eur HURARD. gravslier, rue de Vau-
girard, 101, le 27 décembre à 12 heures 

(N» 4941 du gr.); 

Des sieurs POURRAT frères, éditeurs, rue 
Jacob, 26, te 27 décembre à 9 heures (N° 

4145 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire daii^ les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
somens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adre-t 
•ei.atind'êtreconvoquéspourlesassemblées 

subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BIDAUT, laillour, rue St-Anloina, 

178, le 27 décembre à 12 heures ,N» 4160 du 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve PIQUET, mde d'étoffes 
de laine, rue des Déchargeurs, 9, le S8 dé-
cembre à 12 heures (N» 3993 du gr. ; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l 'admettre 

s'il y a lieu, entendre déclarer l'union, et, 

dans ce ras, être immédiatement consultés, 

faut sur les faits de la gestion que sur l'uti-

lité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SEB1RE, épicier à Vincennes, 
entre les mains de M. Morard, rue Mont 
marlre, 173, syndic delà faillite (N« 4167 

du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

In du 28 mai m&,étrcprocédé àla-rêrifica-

iion des créances , qui commencer? immédia-

lemenlaprès l'expiration de c^ délai. 

Louis-Aujuste DUMONT, propriétaire, rue 
de la Micbodière, 12; 

Gabriel-Ssolas'ique CHARPENTIER, pre-
priéiaire, rue des Boucheries St-Germain, 
n» 49; 

Auioine Henry REFLEAU, laillcnir, rue de 
la Sourdiére, i; 

Jean-Nicolas OURY, propriétaire, rue 
Neuve-S'.-Eustach?, 3i; 

Benoit-Marie MADURE, fab. de papier à 

Amberl (Puy-de-Dôme). 

duire les sucres sur lesquels devraient êlre 
prélevées des comniissions de chargement et 

de venle qui formeraient les bénéfices de la , . 

société» • I 
Il a été dit enfin que la durée de la société' Du sieur CIRARD , poêlier fumiste, rue 

gr.); 
Du sieur MAUNY, Atrep. de charpente â 

Passy,le 29 décembre à 1 heurs ;N° 3751 du 
gr-); 

Du sieur SALIN, entrep de menuiserie, 
faub. Montmartre, 70, le 29 décembre à I 

heure (N" 4150 du gr.); 

Des sieurs S MXT-AURENS et Dite LEVER-
GKOIS, fabr de cols, rue Sl-Denis, 36 1, le 29 
décembre à 1 heure (N" 4102 du gr.); 

Du sieur LEBOITEUX , anc. limonadier, 
rue Geoffroy-Marie, 6, le 29 décembre à I 

heure (N" 3S88 du gr.); 

Du sieur AGIRONY, négociant, rue Neuve-

des Bons En fan*, ', le 29 décembre à 2 
heures (N° 2813 du gr.}; 

Pour être procélê, sous la présidence d' 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SOYER, md de vins à Montmar-
tre,^ 27 décembre à u heures (N« 4o45 

du gr.); 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers dn l'union de la faillite 

des sieurs GBODElï frères et C, négocians, 
rue Paradis-Poissonnière, 58, SODI iuvités i 
serendre,le28décembie à 3 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites , pour , en exéculiou 
de l'arlicle 536 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le comple qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, et donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (,K° 
1253 du gr.). 

M*, les créanciers de l'union CILLE, an-
cien fondeur en ca-acléres, dont le domicile 
actui 1 est incoonu, sont prévenus qu'un di-
vidende de 23 francs 93 centimes pour cent 
se paie chez M. Laurent, syndic, 17, rue des 
Marais-St-Germain, leur déclarant que faute 
par eux de se présenter sous quinzaine,leurs 
parts seront déposées à la Caisse des dépôts 
el consignatious. Ce sont Messieurs : 

Pierre Philippe ERULEY, propriétaire, rue 

St-Louis, 60; 
Philippe Auguste PELLIEUX, propriétaire 

rue des Vieux-Augustins, 27; 
Paul BLANCHE, md de papier, rue des Au-

giais, 20; 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 23 DECEMBRE. 

NEUF HEURES : Gaspard, éditeur d'estampes, 
clôt. - Bailiy, fab. de meubles, id. — 
Thuilliez, boulanger, conc. — Berlin, pâ-
tissier, vérif. 

nix HEURES ! [2: Larchier frères et Bouché, 
négocians, redd. de comptes. — Veuve 
Prempaio, explo.lant une carrière, remise 
À huitaine. - f élit, pépiniériste, synd. 

UKE HEURE : Delédevant, jardinier, clôt. 

8*p»r»»ti«>iiH «le Cwrpa 
et sJe Riens. 

Le 14 décembre: Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Marguerite-Anas-
lasie LACROIX el le baron Napoiéon-Jules-
Victor GUYARUET, propriétaire, rue Co-
quenard, 5 bis. Ad. Louveau avoué. 

Le 12 décembre. : Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre lleiirielte-lîésirée 
DESBOtUFS el Germain llmn-Sulpice 
HAMILLE, fabricant de tresses, rue Saint-
Martin, 34 et 36, Camaret avoué. 

Le 13 déc.m re: Jugement qui prononce 
séparalion de biens entre Marguerite-Julie 
UOUVEAU et ISazile ROBEQUIN, maiire 
maçon, demeurant à Aubervilliers, près 
Saint-Denis (Seine), Carré avoué. 

Le 16 décembre : Jugement qui prononce 
séparaiion de biens entre Marie Jeanne-
Heerielte BRI/.ARD et H. Jean Baptisle-
Cbrysottômo CIIARMAILLES. ancien md 
de vins-traiteur, rue du Fa .b -St-Marlin, 
to, Yves preschez avoué. 

Le 12 décembre : Jugement qui prononce 
séparation de biens en re Anne CHOl.LET 
et Louis-Alexis GEORGES, commission-
naire en marchandises demeurant à Pa-
ris, rue de Berry, 13, au Marais, Boncom-

pagno avoué. 
Le 20 décembre : Demande en séparalion de 

biens entre Geneviève Denise Augusline 
MALBRANCIIE cl Louis Charles SARAZ1N, 
instituteur, ruo du Faub. Saint-Denis, 41, 

Denormandie avoué. 

Mme de Bezicux, 58 ans, rue Sl-Aodié-des-
Arls, 33. - M. Lovato, >9 ans, rue Neuve-
des-Pelils-Chimps, 5. — M. Duiocq, 18 ans, 
boulevarl Poissonnière, M.- M. Casimir De-
lavigne, 52 ans, rue Bergère, 2. - Mme ISou-
Ju, 65 tns, rue du Faub. S dnt Denis, 35. — 
Mmeveuve Nicolas, 77 ans, rue Montmartre, 
114 — ». Caillot, 44 ans, rus x .-D. tte-Con-
ne-Nouvelle, 2.- M. Bouyer, 66. ans, rue 
Corbeau, 29. — M. Mariniy, 60 an*, passage 
do Grand-Cerf. Mue veeve Therion, c9 
ans, rue du Temple, 61.— Mme Noùot, 44 
ans, rue de l'Université, 23 — M. Moncel, 
26 ans, rue St-André-des-Arts, 31. - M. Pe-
liljean, 71 ans, rue de Seine. 93. - M', "e-
lin, 59 ans, rue de la Moniagne Sle-Gene-

viève, 30. 

BOURSE DU 20 DECEMBRE. 
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Déeès et Initia mations. 

Du 20 décembre. 

H. Civel, 79 ans, rue St-Merry, 7.- Mlle 
Poisson, 26 ans, rue d'Arcole, 20. — Mme 
veuve Lacaille, 82 ans, rue de Verneuil, 47. 

— Mme Gralté, 26 ans, rue du Bac, 49. — 

4 1I2 0(0... . 
4 0|0 
B.duT. 
Banque 
Renies de la V 
Oblig. d».... 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

|S!-Gcrm.. 
Emprunt. 

i84i... 
Vers. dr. 
' Oblig.. 
- st4S . 

Gauche 
Rouen .... 
-au Hav,. 
Orléans... 
- Empr.. 

Strasb 
- Oblig.. 

rescrip. 
Mulhouse 
Marseille. 
Moulpell . 

fr. c 

d7T~" 
d. » 50 

d. 1 " 
d. » 5» 
d. I » 
çhjj» 

l'autre. 

75 
— — Cause iiyp-

 Obt.g r 

 eaiss.iaffiUe HJJ J 

3300 DMo 5110 
Bai.q. navre - -
- Lite. -

Maberly 3 S0 ^ 
— Gr. Conibe.. — ■ 

 Oblig - g 
— Zincv.Mont. —' 

102 50 Siyssel — " 
800 — 

— — Romain 

1410 

1270 

1 40 

1216 25 
311 25 

1065 — 
1180 -

157 50 
783 75 
610 — 
790 — ra 

1257 50 
211 25 

1162 50 
58 10 

D. acliv» 
- cïff... 
-■ pass 
Anc. d ff. 
5M°i831 

1S40.. 
- 1812.. 

3 élu 
Banque.. 

1841.. 

Piémont 
Portugal 
Haiii 
Autriche (L) 

2 1|2 Iloll. 

104 II* 
29 H 4 

105 i 

107 
108 

75«. 

41 II1 

480 "* 
393 "* 

BRETON. 

décembre 
IMPRIMERIE DE A, GliYOT, IMPRIMEUR PE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE KEUVE-DES-VET1TS-CIIAMPS, 58. Pour légalisation de la signature A. GUYOT^ 

le maire d>» 2° arrondissementi 


